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ARMÉE ET MARINE
Retour de l’escadredu Nord

Cherbourg. — L’escadre du Nord est
rentréesur rade dans la soirée d’hier.

Les submersibles Triton et Narval^ le
sous-marin Morse, qui participèrent à la
défense du Havre sont rentrés au port
dans la nuit. Ces petits bâtiments ont joué
un rôle important dans les exercices. Ils
ont torpillé des bâtiments de l’escadre as
saillante.

L’escadre du Nord va se préparer à par
tir pourDunkerque où elle doit être pour
les exercices combinés avec la défense
mobile et pour les exercices de tir en mer.

LA MARINE MARCHANDE

Paris. — Le Comité directeur de la fé
dération des industriels et commerçants
français réuni aujourd’hui sous la prési
dence de M.André Lebon, a décidé de pro
céder à une étude sur la marine mar
chande et plus spécialement sur l’arme-
ment de nos navires de commerce.

Le secrétaire général, M. Sayous, par
tira incessammentpour faire une enquête
dans les ports français,italiens, allemands,
anglais et Norvégiens.

Il composera à son retour, un rapport
qui servira de base à des discussions ul
térieures sur les moyens à employer pour
réformernotre systèmede lois.

Les efforts de la fédération porteront
d’abord sur les gens de mer et de l’inscrip
tion maritime.

Les derniersévénements seront mis en
lumière ; la situation à l’étranger sera
l’objet d’un exposé corporatif, excellentes
bases pour la discussion, totalement en
dehors de la politique, que poursuivront
sans doute les députés devant les Cham
bres lorsque ces questions brûlantes s’y
trouveront posées.

QUESTIONS ALGÉRIENNES

Nos chemins de fer
Paris. —- M. Antoine Dubost, rapporteur

général du budget, et M. Saint-Germainont
télégraphié à M. Jonnart pour le mettre au
courantde l’état de la question des chemins
de fer algériens devant le Sénat.

La nouvelle Commission des finances,
saisie du projet, a désigné M. Gauthier
(Aude) pour faire, mercredi prochain, l’ex-
posé de la question sans, toutefois, émettre
de conclustons.

MM. Saint-Germain et Dubost ont prié
le Gouverneur Générald’indiquerquel jouril pourra se rendre devant la Commission
pour être entendu. Il semble, dès mainte
nant, que la présencede M. Jonnart à Paris
soit nécessairepour vaincre les résistances
que rencontre le projet au Luxembourg.

M. Saint-Germain,seul sénateur algérien
faisant partie de la Commission, prêtera
son concours le plus dévoué au Gouver
neur. —

Mouvement judiciaire
Paris. — Le mouvement judiciairealgé

rien sera signé mardi prochain au Conseil
des ministres.

M. Leclerc, procureur à Batna, ancien
juge suppléant a Oran sera nommé procu
reur à Bel-Abbès.

Un membre du tribunal d’Oran ferait
partie de ce mouvement.

L’AFFAIRE DAUTRICHE
Premier interrogatoire de l’inculpé

Paris. — Le premier interrogatoire de
fond du capitaineDautriche a eu lieu à 10
heures du matin, à la prison du Cherche
Midi. L’audition s’est terminéeà midi.

La Patrie dit que Me Auffray qui assis
tait son client a refusé de donner aucun
renseignement.

Me Auffray a déclaré seulement que le
capitaineDautriche est plus maitre de lui
que jamais et qu’il a répondu avec une net
teté et une assuranceparfaitesau capitaine
Cassel, chargé de l’instruction.

M. Auffray a la certitude que l’innocence
du capitaine Dautriche ne tardera pas à
être reconnue.

LA QUESTION MAROCAINE

L’attitude des Etats-Unis
Paris. — Dans la promptitudedu Cabinet

de Washington à reconnaître,à propos de
l’incident Perdicaris, l’espèce de tutelle
que l’accorddu 8 avril nous a conférée auMaroc, le Temps ne voit pas seulement une
marque de bon vouloiret de satisfactiondu
rapprochementsurvenu entre la France et
l’Angleterre,mais l’empressement à rejeter
sur un tiers, dans la mesure de police possible, les désagrémentset les risques d’une
intervention au Maroc, à l’heure présente.

« La courtoise déférencedes Etats-Unis,
dit notre confrère, a mis la France endemeure de faire face aux obligations du
protectorat avant même qu’elle ait pu enconstituer les éléments, en définir les ter
mes, en stipuler les profits et en organiser
le fonctionnement. »

Un démenti
Paris. — Le Temps dément, d’une façon

formelle, que des négociations soient engagées pour la cession à l’Allemagne d’un
port commercial sur la côte Atlantique du
Maroc.

Comité du Maroc
Paris. — Le Comité de l’Afrique fran

çaise s’est constitué hier en Comité du
Maroc, dont le rôle sera de diriger la reconnaissance méthodique du Maroc connuet l’explorationdu Maroc inconnu.Le Comité donnera le 15 juin un banquet
ou M. Etienne exposera la méthode néces
saire à la pénétration marocaine et le pro
gramme d’action du Comité, dont il est le
président.

L’accord franco-espagnol
Paris. — Le correspondant du Petit Pa

risien à Madrid se dit en mesure d’indiquer
les grandes lignes de l’accord franco-espa
gnol relatif au Maroc. Les deux gouvernements déclarent qu’ils ne veulentpas chan
ger l’état politique du Maroc, mais seule
ment,délimiter leurs sphèresd’influence.

L’Espagne adhère complètementà l’ac-
cord franco-anglais,notamment à l’article
4 (liberté commerciale) et à l’article 7
(interdictionde fortifier).

La France reconnaît qu’il appartient à
l’Espagne de veiller à la tranquillité de la
région du Nord du Maroc entre la rivière
de la Moulouïa (frontière algérienne) et
l’Oued Sebou (cote de l’Atlantique) et jus
qu’à la chaîne du petit atlas à l’intérieur.

Lesforts de Tanger, d’Arzila, de Lara-
she sont déclarés franco * 7 i

L’hommepolitique espagnol dont le cor
respondant du Petit Parisien tient ces ren
seignements, estime qu’un tel traite ne
donne à l’Espagne que de la gloriole sans
profits, tandis que le voisinage de l’Algérie
permettra à la France de tirer le meilleur
parti de la région du Maroc qui lui échoit.

L’INTERPELLATION GROSJEAN

Commentaires des journaux sur la
séance de vendredi

Paris. — Tous les journaux commentent
la séance d’hier à la Chambre et les décla
rations si catégoriques de M. Ghaumié.

De l’Eclair :
En s’associant à la protestation du minis

tre de l’Instruction publique contre les ap
pels à la désertionet au désordre, la Cham
bre a infligé un échec au Gombisme. G’est
une nouvelle lézarde qui est apparuedans le
bloc parlementaire.

De l’Echo de Paris :
Quelle suite M. Ghaumié donnera-t-il à son

discours ? Groit-on que, demain,on va rame
ner certains instituteursdévoyés à la neutra
lité vraie, telle que la comprendraient les an
ciens républicains, et que ces instituteurs

rofesseront le respect de la Patrie et du
rapeau qu’ils ont pris l’habitude de mépri

ser ? Non, Avec les hommes au pouvoir, pri
sonniers des internationalistes, rien ne sera
modifié et les belles promesses de M. Ghau
mié resteront des parolesen l’air.

Dans l’Intransigeant, M. Rochefort
reprocheà M. Jaurès ses insolences.

Avant-hier, dit-il, le leader dudésarmement
général avouait que la France avait besoin
d’une armée puissante. Hier, il applaudissait
aux appels à la désertion.

Janus n’avait que deux visages. Jaurèsvous
en montre une vingtaine. Cet homme est
quintuple et il doit posséder chez lui une
collection de masques japonais.

Le Figaro félicite M. Ghaumiéde n’avoir
pas hésité à braver la colère des socialis
tes et à flétrir éloquemment l’internatio
nalisme.

Au point de vue parlementaire,nous voyons,
dans la séance de vendredi, la démonstration
éclatanteque c’est le plus insoutenable des
paradoxes que de vouloir gouverner avec les
socialistes, contre lesquels se fait l’unani
mité en chambre,pourtant si divisée, sur la
premièrede toutes les questions,sur la ques
tion nationale.

Du Gaulois :
Le Ministre de l’Instructionpublique triom-

he, mais le Ministère est battu à plate cou-
ure.
Dans la Libre Parole, M. Drumont

rappelle que l'instituteur allemand contri
bua largement à préparer nos défaites, à
les rendre possiblespar la façon patriotique
dont il avait compris son rôle d’éducateur,
d’instituteuréleveur de générations.

Tout en approuvant les déclarationsde
M. Ghaumié, la RépubliqueFrançaise
déclare :

Mais restons, tout de même, inquiets, pouravoir appris, de la bouche du Ministre, qu’il
n’avait aucun moyen d’enrayer la propagande
antimilitaristedans l’enseignement.
Il paraît que ce serait reculer aux dernières

limites de la réaction que d’exiger des insti
tuteurs des convictions patriotiques I quelle
impudence !

Ces Jacobins ont les yeux bouchés. Gom
ment ne voient-ils pas qu’ils font les affaires
de la réaction, en lui laissant encore le pri
vilège de cette idée si simple que le patrio
tisme est nécessaire à l’école !

De M. Jaurès, dans ‘Humanité :
Sur le livre même de M. Hervé,je ne dirai aujourd’hui que deux mots. D’abord, par quelle

obsession,par quellecontradiction singulière,
M. Ghaumié s’est-il cru obligéde portersur celivre un jugement de censeur? Il venait de
dire que le Ministre de l’Instructionpublique
n’avait pas à exercer, contre les livres, une
censure préventive.Il pouvait et ne devait
s’occuper d’eux que lorsqu’ils pénétraient
dans les écoles. Or, il l’a dit lui-même, le
livre de M. Hervé n’a pas été acheté par les
instituteurs, il n’a pas été mis dans les mains
des élèves. De quel droit, dès lors, le frap
pait-il de sa censure?

De plus, M. Ghaumié a été tout fait injuste
pour ce livre. Celui-ci constitue une tentative
très intéressante et nécessaire, pour faire
passer dans l’enseignement populaire, l’his
toire des conceptionsnouvelles qui font, auxfaits économiques, à l’évolutionsociale, unegrande place. Et c’est le droit des éducateurs
de la jeunesse et de l’enfance d’animer les
œuvres scolaires du grand souffle du socia
lisme humain et pacifique, qui se lève sur le
monde, qui dissout les préjugés de la force
et qui font la glace dure des haines inter
nationales.

M. Maujan, dans le Radical, se déclare
partisan de la thèse de M. Ghaumié, mais
il eut souhaité des déclarations plus complètes et une riposte plus nette, mieux
allongée, aux adversairesde la République.

Le Rappel voit, dans le vote d’hier, uneconséquencede l’opportunismemontré parM. Jaurès, lors du débat sur la dénoncia
tion du Concordat.

Sous le titre: «Dure leçon», la Lan
terne écrit:

Nous l’avions prévu. M. Jaurès pouvait, il
y a quelquesjours, entraîner le Ministère résolument à gauche. Il pouvait l’empêcher de
capituler devant Rome. Si cette politique
n’avait pas été du goût de l’élément modéré
du Cabinet, les Rouvier, les Ghaumié, les
Delcassé auraient tiré leur révérence à M.
Combes et la République ne s’en serait quemieux trouvée.

Au lieu de cela, M. Jaurès a capitulé de
vant ces traîtres et nous a fait perdre uneoccasion unique pour rompre avec l’Eglise.Il recueille maintenant le fruit de ses dé
faillances.

M. Ghaumié l’excommuniesous l’œil atten
dri de M, Combes, qui ne proteste même pas.Quelletristesse ! disait hier, mélancolique
ment, M. Jaurès. Quelle tristesse, soit ! Mais
à qui la faute ?

Les Débats enregistrent, comme unsymptôme significatif, que la Chambre ait
secoué, hier, le joug de M. Jaurès et de
l’extrême-gauche.

Mais, disent-ils, la journée fut bonne, pardessus tout, parce qu’il s’en dégage une affir
mation patriotiquea l’encontre des affirma
tions internationalistes dont les socialistes
se sont faits les apôtres dangereux.

De la Liberté :
Nous espérons que les paroles de M. Ghau

mié ne resteront pas un beau geste et queles instituteurs se sentiront affermis dansleur devoir patriotique, en sachant qu’ils seront défendus contre les menées interna
tionalistes.

L’internationalisme demeurel’article essentiel et presque l’article unique du programmesocialiste.
Sur la séparation des Eglises et de l’Etat,

sur les réformes fiscales, sur le régime de lapropriété, sur l’usage des troupes pour rétablir 1ordre dans les grèves, les socialistesont abandonné leurs promesses, ou atténuéleurs revendications.
Leur opportunisme n’a qu’une limite etCest la questioninternationale.Ils peuvent taxer d’impatience M. Guesde..

Ils peuvent abandonner M. Millerand ils ne.
peuvent pas ne séparer de M. Herve, —

ÉCHOS PARLEMENTAIRES
CHAMBRE.

Commission de P’armée
Paris. — La Commission de l’armée a

examiné trente amendements à la loi sur le
servicede deux ans.

La Commission a repoussé ceux relatifs
au rétablissementdes dispenses sous quel
que forme que ce soit et la diminutiondu
temps du service militaire.

Les massacres en Arménie
Paris. — M. Delcassé communiqueraà

M. de Pressensé, lundi avant la séance de
la Chambre, le résultat de ses démarches
auprès des gouvernements étrangers au
sujet des massacres en Arménie.
SÉNAT,

Les Congrégations
Paris. — La Commission des Congréga-

tîons a entendu M. Combes qui a justifié
le projet de la Chambre, puis le frère Exu-
périen, premier assistant au Supérieurgé
néral des frères de la doctrine chrétienne.

Dans son exposé,M. Combes a examiné
la question de la suppression de l’enseigne
ment congréganiste, au point de vue finan
cier. Il a montré que, grâce à la prolonga
tion votée par la Chambre du délai dans
lequel la loi devra être appliquée, il pourra
facilementen assurer l’exécution, tant au
point de vue personnel qu’au point de vue
des locauu, sans qu’il en coûte trop cher au
Trésor.

M. Combes a déclaré accepter le main
tien des noviciats qui fournissent des mis
sionnaires pour les colonies et l’étranger.
Il a ajouté qu’il ne fermera les établisse
ments religieux donnantun enseignement
professionnel qu’au fur et à mesure de leur
remplacement par des établissements laï
ques. C’est là une affaire entendue, M.
Combesestime qu’il n’est pas nécessaire
de l’indiquer dans la loi.

Les délégués des frères ont donné des
renseignements très détaillés sur la situa
tion de l’institut en France et à l’étranger,
insistant sur les services rendus par l’en
seignement professionnel. Cet enseigne
ment remonteaux premières années de la
congrégation. Il est actuellementen pleine
prospérité, et comporte une quarantaine
d’écoles industrielles et professionnelleset
quatre-vingt écoles ou cours commerciaux,
indépendamment des nombreuses écoles
agricoles. Ces écoles ont, ensemble, 10.000
élèves.

-
La Commissiona déclaré M. Lintilhac, a

été particulièrement frappée des détails
qui lui ont été fournis sur les écoles des
Frères, entretenues dans les colonies et à
l’étranger et auxquelles tous les représen
tants de la France rendent hommage.

Interpellation prochaine
Paris. — M. de Goulaine, annonce qu’il

interpellera M. Combes sur les désordres
de Lorient et de Brest.

=================CONGRÈS COLONIAL
Paris. — Le Congrès colonial a émis un

vœu en faveur de la création d’un minis
tère de l’Algérie, des colonies et des pro
tectorats avec, par chaque groupe de colo
nies, un conseil consultatif.

Il a adopté différents vœux présentés
par le docteur Crespin, professeurà Alger,
comme la conclusion de son rapport sur
l’assistance médicale en Algérie et ten
dant : 1° à favoriser les infirmeries com
munales ; 2° à étendre l’assistance et con
sultations à domicile ; 3° à assurer l’indé-
pendancedes médecins de colonisation, à
augmenterleur nombre, et les avantages
que ces postes leur confient ; remanier,
dans ce sens, le décretde 1883 ; 4° augmen
ter le nombre des infirmeries indigènes ;
5° former un corps d’assistants indigènes
capables de donner les premiers soins, etc.

Le Congrès a adopté également des vœux
sur l’application, en Algérie, de la loi du
15 février 1902 sur la protection de la santé
publique et sur l’institution d’une Commis
sion supérieured’hygiènepublique dans la
colonie.

— Le Congrès colonial a tenu cet après-
midi son assemblée générale de clôture,
sous la présidence de M. Marchai, ancien
député d’Alger.

Lecture a été donnéedes rapports adoptés
par les seize sections. Presque tous ont été
ratifiés par le Congrès.

M. Marchai a prononcé le discours
d’usage.

LE CRIME D’AIX-LES-BAINS
AUXASSISESDE LA SAVOIE

Chambéry. — L’affluenceest encore plus
nombreuseque les jours précédents.

Les plaidoiries
Après la plaidoire de l’avocat de Robar-

det qui plaide l’acquittement, Me Henri Ro
bert présente la défense de la femme
Giriat.

Le défenseur dit que la femme Giriat fut
hypnotisée par Bassot et qu’elle se laissa
tenter par les bijoux. Me Henri Robert
charge Bassot. Il montre L’impossibilité
pour la femme Giriat de tuer lucie Maire
et établit que César Ladermann fit tout.

Le défenseur termine en demandant aujury de répondrenégativement en ce qui
concerne l’assassinat.

L’avocat de Bassot prend ensuite la pa
role. Il s’efforce de réhabiliter moralement
Bassot.

L’audienceest suspendue. La plaidoirie
de Me Bergougnouxde Mailly, en faveur
de Bassot, commencée à 1 h. 1/2 dure en
core à 4 heures. Le défenseuraffirme l’in
nocence de Bassot. Il attaque le chef de la
Sûreté parisienne,puis il prend à partie le
procureur général Gensoul.

Le président rappelle le défenseur aux
convenances.

Pendant la suspension d’audience on
commente ces paroles de Bassot à son dé
fenseur : « Abrégez,vous me perdez ».A 6 heures, le défenseur termine en suppliant le jury d’acquitter Bassot, le doute
devant toujours profiter à l’accusé.

Clôture des débats
Le président, s’adressant à la femme Gi

riat :
Avez-vous quelque chose à ajouter pourvotre défense ?
L’accusée,d’une voix calme et ferme :
Je n’ai rien à dire, M. le président.
Interpellé, Bassot déclare également n‘a-

voir rien a dire. Ilen est de même pourRobardet.
; Les débats sont clos et le jury se retire

pour délibérer.

Le verdict
La délibération du jury dure une heure

et demie.
Le verdict, en ce qui concerne la femme

Giriat, est affirmatif sur la question de
l’assassinat d’Eugénie Fougère et négatif
sur celle relative à l’assassinat de Lucie
Maire, affirmatif sur la question de vol de
bijoux, avec admission des circonstances
atténuantes.

Le jury rend un verdict négatif à l’égard
de Bassot, en ce qui concerne l’assassinat
des deux femmes, et affirmatif sur la ques
tion de vol. Les circonstances atténuantes
sont refusées à Bassot.

Robardetest seulement reconnu coupa-
Vie de vol simple.[ La femme Giriat demande l’indulgence
de la Cour.

La Cour se retire pour délibérer, tandis
que la femme Giriat, qui ne trahit aucune
émotion apparente, cause avec son défen-
gour.

Au dehors, la foule, qui vient d’appren
dre le verdict, poussede longues clameurs;
« A mort l A mort ! » entend-on.

Dans la salle, l’agitation est extrême. On
commente diversementla décisiondu jury
à l’égardde Bassot.

Avant que la Gour se soit retirée pour
délibérer, les défenseurs déposent des con
clusions visant une série de vices de forme
qui, d’après eux, auraient été commis au
cours des débats.

Les condamnations
Lorsque la Gour reprend la séance, le

présidentdonne acte des conclusions dé
posées, puis, statuant sur le verdict rendu
par le jury, la Gour condame : la femme
Giriat a quinze ans de travaux forcés.

Bassot à dix ans de la même peine.
Robardetà trois moisde prison.
Je jure, s’écrie la femme Giriat, en frap

pant la barre avec son poing, que je suis in
nocente du crime pour lequel on vient de me
condamner.

Oh ! oh ! crie-t-ondans la salle.
Je suis condamnée ; maintenant, riposte-t-

elle, j’ai le droit de parler.
Les gendarmes remmènent, ainsi que

son complice.
L’audience est levée à 8 h. 10, tandis que

la foule manifeste bruyamment.
LE PAPE ET LA FRANCE

Paris. — Le Gil Blas dit tenir d’un per
sonnage bien informé l’assurance qu’un
document pontifical, adressé à l’épiscopat
français, paraîtra prochainement,Dans ce
document, le Pape, avec beaucoup de dou
ceur, mais sans aucun souci de la diploma
tie, expliquera les raisons qui le poussè
rent à agir comme il le fit en protestant
contre le voyage de M. Loubet. Il encoura
gera les évêques français à prier et à avoir
confiance dans la providence.

L’ANNIVERSAIRE DE LA BATAILLE DE MAGENTA

A Milan
MILAN.— L’anniversaire de la bataille de

Magenta a été fêté par la population et de
nombreuses délégations.

Les autorités et le consul de France y
assistaient.

De magnifiquescouronnes ont été dépo
sées à l’ossuaireoù plusieurs discourstrès
applaudis ont été prononcés.

A l’occasionde cette solennité, le Conseil
municipal a remis, au milieudes acclama
tions, le diplôme de citoyen honoraire de
Magenta à M. Gondrand, président de la
Chambre de commerce française.

COURSES PÉDESTRES
Londres. — Le«Racing-Club» de France

a concouru aujourd’hui, au Cristal Palace,
avec le « South LondonHarriers ». Ce sont
les Anglais qui ont remporté la plupartdes
premières places. Cependant le Français
Soalhatest arrivé premier dans le steeple-
chase de mille yard.

L’EXPOSITION DE VIENNE
Les récompenses

Vienne. — A l’exposition de l’alcool cinq
prix d’honneur sont décernés à la France,
savoir :

Le ministère de l’Agriculture reçoit un
surtout en porcelaineoffert par l’empereur
Guillaume ; l’Institut Pasteur, la reproduc
tion avec un socle en malachite de la statue
équestre de Pierre le Grand offerte par la
Russie ; l’Automobile Club reçoit un bou
clier en argent offert par l’Association des
industriels de la Basse Autriche ; la Société
du comptoir des industriels des alcools à
Paris reçoit un vase de Bohême, offert par
le comte Harrach; l’école nationalede l’in-
dustrie agricolede Douai reçoit un presse-
lettre en améthysteoffert par la Russie.

D’autre part, un service en porcelainede
Sèvres offert par le Présidentde la Répu
blique, a été décerné à l’association des
industriels d’alcoolsde Berlin.
PetitesNouvellesde Partout

PARIS
An Ministère de l’Instruction Publique on

dément que M. Ghaumié se proposede déco
rer un fondateur de la ligue des instituteurs
patriotes à l’occasion de la fête de l’enseigne
ment primaire, aucune décision n’ayant été.
prise par la Chambre à ce sujet.

— Le bureau central des associationsde la
Presse a décidé que le congrès international
de la Presse s’ouvrirait à Vienne le 11 sep
tembre 1904.

— Le Conseilde révision a rejeté le pourvoi
formé par le soldat Chrétien condamné à
mort par le Conseil de guerre de Toulon
pour assassinatde Mme Trouilh.

— La Cour d’assises de la Seine a con
damné à deux ans de prison pour vol dans
un établissement religieux à Paris le nommé
Bacot fils d’un commissaire de police.

DÉPARTEMENTS.
Un arrêté du Préfet du Calvados interdit

les processionsqui devaient avoir lieu de
main à Caen. En prévision de troubles, le
Maire de Caen a demandé le concours de la
troupe.

— On mande de Toulon qu’à la suite de
l’enquête relative au pillage de l’église Saint-
Jean-du-Var les principaux coupables vont
être arrêtés.

ETRANGER.
A la Chambre italienne, le Ministre des

Affaires Etrangères a déposé un projet de
conventionavec la France pour la protection
des ouvriers.

— On annonce que M. Narisckine, conseil;
1er à l’ambassaderusse de Paris, est nommé
Ministre de Russie auprès du Vatican.

— La princesseMarie de Hanovre est morte.
— M. Bompart est parti aujourd’hui de

Saint-Pétersbourg allant à Paris bénéficier
td’un court congé.

,

GuerreRusso-Japonaise

Bruit de victoire russe
Saint-Pétersbourg. — Le bruit court

d’un gros succèsrusse près de Port-Arthur.
Une dépêche serait 'arrivée dans la soi

rée annonçant cette nouvelle. On ne sait
pas s’il s’agitd’une sortie du général Stoes-
sel ou d’une bataille autour des positions
avancéesdes Russes.

En Mandchourie
Tokio. —* Les 25.000 Japonais avec 60

canons, débarqués récemment, avancent
vers Siou-Yen à l’Ouest de Feng-Hoang-
Tcheng.

Le généralissime japonais
Tokio. — Le maréchal Yamagata a été

nommé commandanten chef des forces en
campagne.

Dans le Lfao-Toung
Saint-Pétersbourg.— Le général Stoes-

sel annonce que quatre canons russes seu
lement ont été encloués et abandonnés à
Kin-Tchéou.

Des Chinois affirment que les Japonais
erdirent plus de 10.000 hommes, rien que

e 28 mai.
Dans le combatd’avant-postes du 30 mai,

près de Va-Fan-Dian, les Cosaques mirent
en piècesun escadron japonais. Une charge
à fond amena les Cosaques en face de deux
bataillons d’infanterie japonaise, flanqués
de quatre escadrons appuyés de quatre
batteries. Les Cosaques se replièrent, mais
ils conservèrentleurs positions. Les Cosa
ques ont perdu22 hommes, dontun officier.

L’incendie de Dalny
Ghe-Fou. — Les Japonais ont débarrassé

Dalny et Talien-Ouandes bandits. Le feu a
fait peu de dégâts à Dalny. Seule, la vieille
ville est détruite.

Les Busses en Corée
Séoul. — Les éclaireurs russes sont ar

rivés à Kojou, à neuf milles environ du
nord de Gen San.

Près de Gen-San
Séoul. — Un engagement s’est produit

hier matin au nord de Gen-San. Six russes
ont été tués, 14 blessés. Les survivants se
sont retirés à Ham-Teung. Les Japonais
ont éprouvé quelques pertes.

Le brigandage en Mandchourie
Niou-Tchouang.— La hardiesse des bri

gands mandchouriens augmente. Ils au
raient reçu mille fusils Mannlischer. Les
consuls étrangersparlent, de nouveau, de
la nécessité de canonnières pour protéger
les personnes et les biens dans l’intervalle

ui séparera l’entréedes Japonais à Niou
'chouang, du départ des Russes.

Corée et Japon
Séoul. — L’armée japonaise en Corée

attend la visite du colonel Miamoto, digni
taire de la maison de l’Empereur.

On croit que le Ministre du Japon ira
rochainementà Tokiooù le gouvernement
ésire le consulter. Il est probable que le

Cabinet de Tokio arrêtera, avant long
temps, les bases des relations futures du
Japon et de la Corée. ’

La garnison de Port-Arthur
Ghe-Fou. — Suivant un chinois prove

nant de Dalny, la garnisonde Port-Arthur,
avec les marins, atteint 40.000 hommes.

Quatre des plus grands navires n’ont au
cune avarie. Tous les autres sont en répa-
tions. ______
EN RUSSIE

Le Tsar et le Kaiser
Saint-Pétersbourg.—Le prince Ourous-

sof a quitté Saint-Pétersbourg, porteur
d’une lettre autographedu Tsar pour l’Em
pereur d’Allemagne.

La santé des troupes
Saint-Pétersbourg. — L’état sanitaire

des troupes russes à Liao-Yang est excel
lent.

Au secours de Port-Arthur
Saint-Pétersbourg. — Il se confirme

qu’à la suite de la réunion du Conseil de
guerre, l’empereur,adoptantl’avis de l’ami
ral Alexeief, donna au général Kouropat-
kine l’ordre d’envoyer des troupes au
secours de Port-Arthur. 40.000 hommes,
dit-on, seront dirigés vers le Sud pour ten
ter de couper en deux, au-dessous de
Pi-Tsé-Ouo, les armées opérant contre la
forteresseet à écraser les Japonais entre
l’armée de secours et l’armée assiégée.

CONCOURS INTERNATIONAL D’ESCRIME

Londres. — Le concours international
d’escrimeà l’épée, entre amateurs, orga
nisé sous les auspices de l‘e Association
des amateurs d’escrime de Londres », a
eu lieu cet après-midi sur la terrasse du
Cristal Palace. Il y avait 36 concurrents
presque tous étrangers.

Les résultats sont les suivants : 1” Re
naud (France), qui ne reçut aucune tou
che : 2e Stern (France), qui reçut trois tou
ches ; 38 Halzschuch (France), qui reçut
quatre touches : 4e Rom (Belgique), qui re
çut quatre touches.

LE MOUVEMENT OUVRIER
A Brest

Brest. — Le vapeur Saint-Antoine était
arrivé d’Oranavec 1100 fûts de vin.

L’armateur offrit aux dockers de le dé
charger à n’importe quel prix. Ils refu
sèrent.

La jurisprudence dit qu’en cecas de force
majeure le déchargement s’opéreradans
le port le plus proche qui,i en l’espèce, est
Lorient ; mais à Lorient a situation est
aussi mauvaisequ’à Brest.

Le Saint-Antoineest parti pour Nantes.
H en résultera pour la réexpédition des
fûts à Brest une dépense supplémentaire,
la charge du commerce Brestois, de 22
francs par tonne.

G’estpour alimenter un peu leur caisse,
que les dockers ont consenti ce matin, et
exceptionnellement, à décharger un petit
bateau de sel et un petit charbonnier,
moyennantsix francs cinquante par tonne
au lieu de deux francs.

Les dockers sont alimentés par des se
cours municipaux et par les autres Syndi
cats. Ils vont se former en coopérative et
refusent déjà d'accepter toutes les conces
sions que pourraient faire les armateurs.
Une fois en coopérative ils mettront à l’in
dex la maison Ghevillotte.

Le Sous-Préfeta convoqué les entrepre
neurs de bâtiments pour essayer de préve-
nir la grève. Il semble que les négociations
ont échoué.

Une fédération de Syndicatspatronaux

coopérant, de mille membres, a été consti
tué, ce matin, sous le titre d' « Union des
Syndicats commerciaux et agricoles de
l’arrondissementde Brest ».Son but est de résister aux exigences ty
ranniquesdes Syndicats ouvriers.

A Lorient
Lorient. —- Par ordre du préfet mari

time, commandant en chef, les troupes
sont consignées jusqu’à nouvel ordre. Les
propriétésprivées sont gardées militaire
ment, le jour et la nuit.

L’entrepreneurBorgat, qui avait été particulièrement menacé, a reçu hier une nouvelle lettre de menacesde mort.
Le Conseil municipal a voté des félicita

tions à neuf gendarmes qui avaient chargé
plusieurs centaines d’émeutiers et sauvé
une famille des flammes.

Par contre, le Conseil a refuséd’adresser
des félicitations au commissaire central.

— On a arrêté un employé de la mairie
gui fit hier soir deux tentatives d’incendie
à l’Hôtel de Ville. Chaque fois l’incendia
fut arrêté dès son début.

Les bâtiments publics et industriels sont
gardés militairement. Quatre nouvelles
arrestations ont été opérées.

— Des manifestantsont tenté la nuitder
nière, de détruire, par le feu, la chapelle
Kirlado, mais ils ne réussirent pas, grâce
à l’humidité des lieux et à l’intervention
des soldats. La porte du presbytèreseule a
été brûlée.

A Marseille
Marseille. — Tout était calme dans la

matinée sur les quais.
Les dockers ont repris le travail sur tous

les chantiers, mais certaines maisons ou
certainsnavires sont mis à l’index.

Plusieursdes blessésde la bagarre d’hier
sont à l’hôpital.

Deux bataillons absents de Marseille ont
été rappelés.

— Le correspondantdu Petit Parisien à
Marseille dit qu’en raison de la prétention
des ouvriers de mettre certainsd’entreeux
en quarantaine les patrons manutention
naires du port songent à licencier leur
personnel et à cesser l’exercice de leur
industrie. _

NOTRE POLITIQUE ÉTRANGÈRE

Appréciations élogieuses d’un jour
nal autrichien

Vienne.— Le Zeit s’occupant de l’entente
franco-anglaise, fait l’éloge de la politique
étrangère de la France dont il relève les
récents succès.

Ce journal écrit que la politique étran- *
gère du Gabinet Combes rend la France
plus forte en Europe et que, pourtant, per
sonne ne doit en concevoir de l’inquiétude.

NOUVELLES D’ESPAGNE
A la Chambre

Madrid. — A la Chambre, au cours de
son interpellation politique, M. Nocedal adit ace le voyage du roi en Catalogne e
dans les autres provincesa été tout d’abord
un triomphe pour la monarchieet, ensecond
lieu, pour le gouvernement.

En effet, ce voyage a montré que le parti
républicain manque de force, malgré les
succès électorauxqu’il obtint récemment.

M. Salméron et les autres députés répu
blicains ontprotestécontre les affirmations
de l’orateur.

Les grèves
Barcelone. — La grève des maraîchers,

insignifiante à son début, prend actuelle
ment un certain caractèrede gravité,

La garde civile garde les chemins condui
sant aux villages Pueblo, San-Martin,
San-Andres, etc.., prévenant ainsi des
actes de violence.

Les marchésmanquent de légumes verts.
Les grévistes et les patrons maintiennent,
les uns et les autres, leurs revendications.

— Les ouvriers coiffeurs ont décidé par
551 voix contre 38, de se mettre en grève.
Ils demandent principalement le repos do
minical.

Les patrons refusent d’accéder à cette
demande en alléguantque le dimancheest
le jour où ils font le plus d’affaires.

Au Sénat
Madrid. — Au Sénat, le comte Casala-

valencia demande au gouvernement s’il
est exact que la France veuille imposer le
service militaire aux espagnols résidant en
Algérie.

Le ministre de la Justice promet d’en
parler au ministredes Affaires Etrangères,
le fait étant prévu par la loi française.

Eboulement
Bilbao. — Un éboulement s’est produit

dans la mine de Guldaine. Un ingénieur a
eu les jambes fracturées ; il est dans un
état désespéré.

Un ouvrier est mort.

EN BULGARIE
Commandes de canons en France

Vienne. — On mande de Sofia à la Neue
Freie Press que, d’après l’organe du parti
national, le cabinet bulgare serait décide à
demander des crédits supplémentaires de
trente millions de francs, pour commander
des canons en France.

AU MAROC

L'escadre américaineà Tanger
Washington.—L’amiral Chadvick télé

graphie que la présence de l’escadre amé
ricaine à Tanger a une influence salutaire
mais que la population est dansune grande
effervescence religieuse.

ALGÉRIE ET TUNISIE
Une grève

Alger. — A la suite du renvoi d’un poin
teur travaillant à bord du vapeur Stilbé, de
la Compagnie Lequellec,70 ouvriers char
geurs, appartenantà cette Compagnie, ont
cessé le travail.

Après une réunion tenue à la Bourse du
Travail, il ont télégraphiéà la fédérationà
Rouen, demandantleur appui.

Le mouvementsignalé parmi lesouvriers
du port d’Alger semble prendre de l’ex-
tension.

Accident de voilure
Alger.— Hier, à Rouïba, M. Decaillet,

directeurde l’École d’agriculture, et Mme
Decaillet, traversaient, en voiture, le pas
sage à uiveau situé à 200 mètres de lagare,
quand le train de Constantine qui arrivait»
prit la voitureen écharpe, la projetant avec
une violence inouïe contre un poteau télé-
graphiqueoù elle se brisa.



SD aeM. Decaillet et sa famille se relevèrent à
peu près indemnes, les contusious reçues
étant sans gravité.

C’est par. un hasard absolument inexpli
cable que les voyageurs n’ont pas été tués.

Arrestations
ALGER.— Le service de la Sûreté recher

chait, depuis quelque temps, sur des indi
cations émanant de la police d’Oran, unsieur Guillermot Ortez, âgé de 34 ans, sujet espagnol, et sa maîtresse, qui s’étaient
rendus coupables, à Oran, de vol qualifié.

Tous deux ont été arrêtés sur la place du
Gouvernement.

A la suite d’une perquisition, pratiquée à
leur domicile, de nombreux bijoux ont été
découverts ainsi que des vêtements neufs,
dix paires de chaussures neuves, un trous
seau de fausses clefs et tout un attirail de
cambrioleurs.

Ortez et sa maîtresse ont été écroués.
Accident mortel

Alger. —M. Faure, victime de l’accident
que nous avons relaté hier, est mort cematin à l’hopital.

Dams le Sud Oranais
Alger. — Le commandant Pierron, com

mandant du cercle de Colomb (Béchar)
ayant quitté ce poste le 27 mai pour exé
cuter une reconnaissance,a profitéde cette
occasion pour rendre visite à la djemaà
d’Ain-Chir.

Il s’est rendu vers ce ksar avec quelques
cavaliers. Les notables
nus au

rs. Les notables prévenus sont ve-devant de lui et lui ont fait le meil-
leur accueil.

Ils lui ont offert la diffa dans la palme
raie de leur oasis.

Cette réception dans une localité qui
s’était toujours montrée très hostile auxFrançaisdepuis l'échec subi parla colonne
de Wimpffen devant ses murs, en 1870, est
considérée comme un excellent indice de
pacification.

Rixe sanglante
. DJDJELLI. — Le 24 mai dernier une rixe
éclata à Mcchta Bouirourdu douar Chahna,
commune mixte de Taher, entre indigènes
au sujet d’une contestation en matière de
propriété.

Deux camps se formèrent et on en vint
des injures aux coups de debbous et de
Hissas.

Trois indigènes furent atteints, dans la
mêlée générale, de coups de couteau

, und’entre eux, plus grièvementtouché, a été
transporté à l’hôpital de Djidjelli,

Le meurtriera été arrêté.

M. Bourlier vous doit la vie. car quand je
vous vis blessé, je fus désarmé. Or, à ce mo
ment j’allais me précipiter sur lui et lui tirer
les deux balles qui garnissaient encore mon
revolver ; cette fois je ne l’auraispas manqué.

Mme Salmon confirme que les rendez-
vous avaient lieu dans son immeuble.Elle
dit avoir vu sortir de la chambre les deux
jeunes filles du capitaine Gueho, accompa
gnées de leur mère.

Le témoinest en contradiction, sut ce
point, avec plusieurs autres témoignages.

Après l’audition de quelques témoins à
décharge, M. Etienne prononce un réquisi
toire très modéré. Il requiert une condam
nation, au nom de la loi, mais, comme
homme privé, il demande aux jurés de ju
ger humainement.

A l’audience de l’après-midi, M» Tacco-
nis, défenseur du capitaine Gueho, prend
la parole. Sa tâche est très simplifiée par
les dépositions des témoins et le réquisi
toire.

La plaidoirie terminée, le président de-
mande à l’accusé s'il a quelque chose à
dire pour sa défense.

Le capitaine Gueho se lève et, faisant
l’historique de l’affaire, prononce un véri
table réquisitoire contre le docteur Bour
lier qui, dit-il, abusa indignement de sa
situation de médecin. Puis les jurés se retirent.

La délibération dure cinq minutes. Ils
reviennentavec un verdictnégatif.

En conséquencela Cour prononce l’ac-
quittement du capitaine Gueho.

Ce dernier est très entouré et félicité par
ses amis.

Disons pour terminer que le capitaine
Gueho, dont le divorce a été prononcé, au
mois d’avril dernier, a été nommé récem
ment capitaine d’infanterie à Brest.

TRIBUNE DE L’ECHO
Oran, le 4 juin 1904,

Monsieur le Directeur,
Les soussignés vous prient de vouloir bien

démentir dans votre estimable journal l’arti-de paru dans te Petit Oranais du F* juin,
nous accusant d’avoir pousse, à Misserghin,
dans l’établissementLauribe, des cris sédi
tieux, en particulier « vive la calotte et à bas
la République.»Il est impossibleà nous tous françaisnésenAlgérie, d'avoir songé un seul instant à proférer des cris semblables.

Veuillez agréer, etc...
Joseph Peraldi, Louis MERCERON, BARISAIN,
A. JOUNIEAUX, Emile BOTEELA-GAMBETTA.

AW
M Lauribe, de Misserghin,nous prie égale

ment de déclarer que, contrairement à ce qui
a été dit, la manifestationdu 1" mai n’est paspartie de son établissement, mais bien dun
autre. La grande majorité de la populationl’attestera, si besoin est.

SOCIÉTÉ IMMOBILIÉRE D’ALGÉRIE

Vente de Terrains a Bâtir
Au QUARTAEI des POSTES

CONTENANCE au gré de L’ACQUEREUR

A ORAN

AUX ASSISES
L’affaire du capitaine Guého

Alger.— L’affaire concernant capitaine
Gueho a été appelée aujourd’hui.
L’assistance est très nombreuse. Le service d’ordre est assuré par un piquet de

zouaves.
On remarque, dans la partie de la salle

réservée au public, quelques dames et des
officiers, camarades de régiment du capi
taine Gueho. Ce dernier est en grande te
nue ; il est accompagné d’un capitainede
gendarmerie. Tous deux prennent place
sur des chaises, devants le banc des avocats.

La Cour entre en séance à 7 h. 50. M. de
Crozals, conseiller,préside.

Après avoir rapidementexposé les faits,
le président invite l’accusé à fournir aujury les explicationsd’usage.

Le capitaine Gueho raconte que la vie en
commun étant devenue impossible, Mme
Gueho et lui résolurent de demander le
divorce. Il était convenu que le capitaineferait défaut et que conséquemment le ju
gement à intervenir serait rendu au béné
fice de Mme Gueho.

Etant en garnison à Fort-National, l’ac
cusé apprit par un de ses amis, le capi
taine Communal, l’inconduiteavérée de safemme. Une dame Salmon, logeuseen gar-nis, vint aussi lui confirmer le fait ajou
tant que les rendez-vousde Mme Gueho et"r.ctoalBourlier se tenaien chez elle
dans une chambre louée par M. Bourlier
sous le nom de docteur Blanc.

Le capitaine Gueho introduisitalors unedemande reconventionnelle au divorce qui
allait se rendre, afin que ses enfants, deux
jeunes filles de 13 ans 1/1 et de 12 ans puis
sent lui être légalement confiées.

C’est sur ces entrefaites, ajoute l’accusé,
que j’appris que Mme Gueho avait, le 1" janvier, conduit mes deux jeunes filles dans la
chambre louée rue de Tanger où se trouvait
le docteur Bourlier. Dès lors, je résolus de
me venger de cet homme.

Le capitaine déclare que, par trois fois,il provoqua M. Bourlier en duel mais quele docteur répondit : « Je ne me battrai
que lorsque le divorce sera prononcé ».L’accusé raconte la scène du 29 janvier
1904.

J’avais, dit le capitaine Gueho, la ferme in
tention de tuer M Bourlier et pour cela jel’avais visé à la tête.

Le docteur Bourlier, appelé à la barre
des témoins, estime que Je capitaine Gueho
ne voulut pas le tuer, car la balle passa à
75 centimètros au moins à gauche.Il dit qu'en tirant sur lui trois coups de
revolver l’accusé n’a obéi qu’à ce seul mobile : faire éclater un scandale.

Le témoin et l’accusé sont en désaccord
sur le point de savoir que) est celui qui, le
premier, braquaun revolver sur son ad
versaire.

Interrogé sur la déposition du docteur
Bourlier, le capitaineGueho remercie iro
niquement le témoin de s’être fait sonavocat en disant qu’il ne voulait pas le
tuer. L'accusé, lui, affirme le contraire.

Le témoin suivant est M. Maire, qui fut
blessé par la balle du capitaineGueho. Le
témoin raconte brièvement la scène.

Le capitaineGueho demandeà exprimer
ses regrets au témoin et sa satisfactionde
le voir complètement rétabli,puis ilajoute:
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Cruelle Rupture
CHAPITRE HI

— Voici ce qui m’amène, reprit-il, entournant seulement la tête.
Il y a vingt ans, le 30 novembre1872, j’ai

eu besoin d’un homme, vous me l’avez procuré, il se nommait Julot dit le Cabot.
— En effet.
— Puis-je savoir ce qu’il est devenu ?
— Il est mort.
— Ah 1... mais il avait une femme aveclui ?

— Oui, Rosalie la Borgne.
— Peut-onla retrouver ?

— Je ne crois pas, elle a disparu de la
circulation le jour où le Cabot s’est noyé
dans la Seine, au Point-du-Jour. D’ailleurs
Paris devait être malsainpour elle ; elle adû, si elle vit encore, préférer l’air de la
campagne.

— Oh ! oh ! fit M. de Presles, dont le vi
sage devint subitementsoucieux; disparus
tous deux, voilà qui est grave !...

— Trèsgrave, en effet, surtoutpour vous,
monsieur, parce que...

— Parce que ?... interrompit vivement le
comte les sourcils froncés.

— On ne sait pas non plus ce qu’est de
venu l’enfant ! lâcha le Fouinard en coulant un regard en dessous sur son visiteur.

A cette révélation, le comte pâlit, un

(Voir à la Dernière Heure la suite de
notre Service télégraphique).

A la Frontière Marocaine

Bou Amama et le Makhzen. — Les Me
haya. — L'attentat duKisa

(De notre Correspondant)

Marnia. 3 juin.— Le vieux Bou Amamaqui
se trouvait, il y a quelques jours, à Metrouh,
sur le territoire de la tribu des Béni Yâla. auSud des Zekkara. avec un assez fort contin
gent de serviteurs et de partisans,campe,
depuis avant-hier, à Reggada, point plus
rapproched’Oudjda.

Voyant la partie absolument perdue, il
cherche à se rapprocher du Makhzen. Aussitôt après la mort de El Hadj ben Abdelr'ani
il écrivit à Si Ahmed Er-Roukina, chef de lamission marocaine, pour lui faire part des
regrets que lui causait la mort de ce pieux
personnage et lui donner l’assuranceformelle
qu’il n’était pas le complice des meurtriers.Il promettait, en terminant, de livrer ceuxqui s’étaient rendus coupables de ce forfait.

Notre vieil ennemi expédiait, en même
temps, deux messagesaux Bessara, tribu si
éprouvée par une razzia faite par son fils.
Dans le premier il leur présentait ses compliments de condoléancesa propos de la mort
de leurs frères. Dans l’autre il les priait d’ex-
cuser l’agressiondont ils avaientété victimes.Si Taieb, son fils, aurait été induit en erreur
par les Sedjâ et les Béni Mahiou. Son plus
ardent désir. prétendait-il, était de réparer
le mal fait par lui et de vivre en paix avectous les musulmans II les adjurait, enfin,
d’intercéderen sa faveur auprèsde Si Ahmed
Er-Roukina afin que celui-ci voulut bien
croireà la sincérité de ses protestationsd’amitié.

Les Bessara lui répondirent qu’en ce qui
les concernait ils oubliaient volontiers le
passé et qu’ils priaient Dieu de pardonnerà
Bou Amama et à son fils leurs erreurs et
leurs fautes: « Nous sommes, ajoutaient-ils,
les fidèles serviteurs du Makzen, mais le cré-
dit dont nous jouissons auprès de lui n’est
pas assez grand pour qu’il nous soit permis
d’intercéder en ta faveur. Adresses-tol direc
tement aux représentantsdu Sultan. »Avant-hier, enfin. Bou-Amama a envoyé à
Oudjda par des marabouts des Beni-Oukil,
les armes de El Hadj ben Abdelr’ani, sonburnous et son turban. Les marabouts ont
été chargés parlui de donner encore une fois
à Si Ahmed Er Roukina Tassu rance qu’il
était absolumentétranger au meurtre du fa
meux marabout et dedire que son plus vif dé
sir était d’arrêter lui-même l’assassin Kad-
dour ould Màmmar pour le livrer à la Jus
tice. N

Une délégationde la tribu des Mehaya a été
trouver Si Ahmed Er Roukinapour le prier
de né pas envoyer à Fez leurs frères arrêtés
comme traîtres après le combat du 15 mai
dernier. Le chef de la missionmarocaine leur
a répondu : « Je donnerai l’ordre de garder
les prisonniers à la Kasbah de Saidia auxconditionssuivantes : 1 Vous rendrez toutes
les sommes que le Makhzen vous a distri
buées l’année dernière, pour vous détacher
de la cause du Rougui ; 2 vous établirez vos
campements entre la frontière françaiseet la
ville d’Oudjda et vous serez responsables de
la sécurité des voyageurs,de telle sorte que
si quelqu'un est assailli ou dépouillé, c’est à
vous qu’on s’en prendra ; 3* vous attaquerez,
lorsqu’on vous en donneral'ordre, les frac
tions de votre tribu qui sont encore hostiles
au Makhzen.

Les Mehaya ayant accepté ces conditions,
ordre a été donné au chef de la Kasbah deSaidia de garder les prisonniers. Ceux-ci,
qui étaient déjà à bord du Turqui, ont étédébarqués. f

Un marocain, venant du Kiss, nous a donné
quelquesdétails sur l’agressiondont le capi
taine de zouaves, M. des Garniers,a été victime, à Adjeroud, la semaine dernière.L’a-

resseur est un nommé Bel Abbès ould El
.adi, de la fraction des OuladBou Azza, tri

bu des Athamna, parent du fameux bandit
Medjdoub, emprisonné à Fez par les auto
rités marocaines à la requête des autorités
françaises.

Il est aujourd’hui complètement guéri dela blessureque lui a faite M. des Garniers
avec son fusil de chasse. Les plombs d’un
petit calibren’avaient intéressé que l’épaule;quelques-unsseulement l'avaient touché au
cou.
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LA JOURNEE.

Société Mixte de Tir, de 7 h. à 40 h et de 1 h. 4/2
à 5 h. 1/2, troisième séance du concours de tirL’Espèrance, de 8 à 11 h. et de 3 à 6 h., cour del’école de la rue Saint-Michel, troisième journée
du concours de tir.Charité oranaise, à 9 h. tirage de la tombola, àl’Hôtel de Ville.

France Prévoyante, à 9 h., Bourse du Travail,
assembléegénéraleannuelle.

MédaillésMilitaires, à 9 h. 1/2 à la Mairie,assemblée général®, a 11 h. apéritif mensuel rue deTtemcen, 28.
Vétérans 1870-1871, à 10 h. apériti? mensuel.
.
brasserieSoulier.

Union amicale des Marsouins,à 10 h. apéritifmensuel, Brasserie Soulier.
Le Biniou, à 10 h 1/2. réunion mensuelle,Bar du

.
Ghapitre, boulevard Séguin.Alsace-Lorraine,à 11 h., apéritif mensuel, Brasse
rie Soulier-

Francs-Comtois,à midi, banquet semestriel, hôtel
Continental

Kermesse de la Maternelle, à 2 h. Villa Benichou.
Société Hippique,à 2 h. courses sur l’mppodrome

de Saint-Eugéne
MusiqueCivile, à 2 h. matinée dansanteau Cirque

des Nouveautés.
Société Lyrique, à 2 h. 112, concert et sauterie.
Fete du quartierSaint-Antoine, dans l’après-midi,

jeux divers ; à 5 h. apéritif-concert ; le soir, bal.
Société amicale des Ariègeois, à 6 h., apéritifmensuel au Café Continental.
Théâtre Casino Municipal, en matinée: Paillasse
et La Fille du Régiment ; en soirée : Hamlet.

Nos Feuilletons
L'abondance de copie nous oblige à

renvoyer à demain notre intéressantfeuil
leton ; L'Affaire de Fontaine-aux-Bois.

Nouvelles Maritimes.
Les torpilleurs 191 et 193 sont arrivés

hier matin, retour d’une longue croisière
sur la côte Est. Ces petits bâtimentssont
allés jusqu’à Bizerte, visitant à l’aller et auretour presque tous les ports de la Colonie.
Ce voyage s’est effectué dans d’excellentes
conditions.

~~ Les expéditions de moutons n’ont
u on al-pas été, hier, aussi importantes qu’on aurait pu l’espérer. Il est parti pourMarseille,

par l'Algérien, 6.822 moutons et 10 che
vaux ; par l’Oasis, 4.133 moutons et dix
bœufs, et par la Caramanie 2.507 moutons
et 21 chevaux.

~~ Le vapeur côtier Triton est parti
hier matin pour Alger où il passeraau bas
sin de radoub pour être nettoyé et repeint.

~~~ On annonce que le vapeur anglais
Mary, qui a débarqué dans notre port unchargement de charbon, prendraen retour
une complète cargaison d’alfa pour un port
à désigner du Royaume-Uni. Il commen
cera à charger mardi prochain,~ On attend ce matin, à la première
heure, le vapeur anglais Jarte-Radclif, provenant de Swansea, avec un chargement
de charbon pour la Compagnie P.-L.-M.

Brevet elémentalra.

de donner à chaque interprète la part
d’éloges qui lui revient. Tous se sont sur-

.passés.
Citons cependant M. Gervoy, un diseur

qui ne manque pas de talent, Mlle Perez,
une jeune pianiste au jeu plein de senti
ment et de netteté, l’ami Fritz un désopi
lant comique, les Pradels, les Marty Fré-
var, MM. Arthur Morac et Cenac, M.
J. Sors père et M. Agullo qui, de concert
avec Mlle Perez, a interprété d’une façon
parfaite le dialogue « El Chiquillo ».Le clou de la soirée a été certainement
« l’hypnotiseur malgré lui » qui a déchaîné
le rire et les applaudissements de l’assis-
tance.

Après te concert, a eu lieu un bal des
plus animés, qui a fort bien clôturé cetteagréable fête dont le succès sans contredit
revienten grande partie aux efforts désin-
téressés du dévoué président, M. Behr, secondé, il est vrai, par de non moins dé
voués commissaires.

Cet après-midi, à deux heures, matinée
dansante. Entrée, 50 centimes.

Pour mes bambins.
Un écolier de six ou huit ans ne peut

évidemment écrire aussi bien que l’adoles
cent dont la plume est depuis longtemps
exercée. C’est ce qu’ont parfaitement compris les organisateurs du grand Concours
de la Chocolaterie Poulain. Dans le classe
ment des candidats, qui sera effectué avec
une équité absolue et un soin minutieux, il
sera tenu compte de l’âge de chacun ; les
plus petits doivent donc avoir confiance et
courage et ne pas hésiter à envoyer le plus
grand nombre possiblede pages d’écriture.

Viticulteurs! Viticulteurs!
Dans votre intérêt, la maison Sant père

et fils, Pézenas (Hérault), vous informe
qu’elle vient d’obtenir au concours de Bou-
farik (mai 1904), le 1er prix : médaille d’or,
pour ses appareils à sulfater les vignes.
50 O/o d’économie.

En vente chez MM. Saget, père et fils,
Droguerie Centrale, Oran.

Causes de la neurasthénie.
Ce sont: le surmenage cérébral, l’excès

de travail ou la continuité des préoccupa
tions morales. Il n’y a pas de meilleur remède que le véritable Fer Bravais en gout
tes concentrées.

Question du Jour.
Quels seront les heureux gagnants aux

courses d’aujourd’hui ? Nul ne peut l’affir-
mer, mais ce que l’on peut certifier sanscraindre de se tromper, c’est que tous ceuxqui s’habillent au Grand Marceau sont tou
jours les mieux habillés, tout en payant
bien meilleur marché que partout ailleurs.

Affaire à saisir.
Après les vases, les brocs et autres ar

ticles de fantaisie, la maison Lorenzy-
Palanca a décidé cette semaine, pour être
agréable à sa nombreuse clientèle, de lui
offrir aujourd'hui, demain et après-demain,
un article d'utilité absolument indispen
sable à la toilette.

Le savon surfin à la Violette, au prix extraordinairement bon marché de 0,75 ta
boîte de trois pains.

Ce n’est pas une vente, c’est une prime
et nos lecteurs et lectrices ne laisseront
pas échapper cette affaire exceptionnelle
en savons parfumés; c’est le cas d'en faire
une ample provision, car ce prix ne sera
pas maintenuaprès la réclame.

Maison Lorenzy-Palanca, Oran* Télé
phone.

Béarn et Gascogne
M. de Crozant, présidentde la Société, prieinstamment les membres du bureauainsi queles sociétaires de bien vouloir se rendre a laréunion générale qui aura lieu demain lundi,

à 8 h. 1/2 précises du soir, à la Brasserie
Soulier, un des membres du bureau ayant
une communication importante à faire.

M. de Crozant profite de cette occasionpourinviter les Béarnais et Gascons aux grandes
fêtes deAssociation Artistique qui doiventavoir lieu les 12 et 13 du présent mois, à
Gambetta.

Fêtes des Places de la RépubliqueetKléber et boulevardMUlakofî
Le Comité des fêtes du Vieil Oran, réuni

en assemblée, a fixe la fête annuelle aux 23,
24 et 25 juillet prochain.Ces fêtes ont toujoursproduit les meilleurs résultats pour les œuvres de bienfaisance, vu te cadre merveilleuxoù elles se déroulent.

Elles seront données sous la présidenced’honneurde M. Gobert, maire d’Oran, et de
la Municipalité.

Pour le Comité .provisoire,
Caraffa, André, Valière, E. Pinguet.

Fêtes des Places Kléber et de la République
Un groupe d'habitants du Vieil Oran, sesont réunis hier soir, au grand café Glacier,

à l’effet de s’entendre au sujet des fêtes qui
seront donnéessur les places Kléber et de laRépubliqueles 2, 3 et 4 juillet prochain,auprofit des pauvres de la ville, sous le patro
nage du Préfet d’Oran, de MM. Llobet, conseiller général, HippolyteGiraud et Bartibas,conseillersmunicipaux,présidentsd’honneur.
Le comité effectifa été définitivement consti
tué comme il suit :Président, M. Walter Alphonse, conseiller
municipal ; vice-présidents, MM. Sabatier
Josias, Trouin Françoiset Girard Edmond ;secrétaire, M. JeanMégias ; secrétaire-adjoint,
M. Gensoli Auguste ; trésorier, M. Llucia
Germain ; trésorier-adjoint, M. Thomas An
toine.

Les marchands forains pourront d’ores et
déjà adresser leurs demandes à M. Walter,
rue Thuillier, n‘ 4.

Ouvriers carrossiers
Les ouvriers carrossierssont priés d’assis

ter à la réunion qui aura lieu jeudi 9 juin, à
la Bourse du Travail.

Ordre du jour : renouvellementdu bureau.
Tonneliers et Poudriers

Les ouvriers tonneliers et foudriers sont
| priés d’assister à la réunion générale qui

aura lieu lundi 6 juin, à 8 h. 1/2 du soir, a la
Bourse du Travail.

Ordre du jour : Versement des cotisations
du mois de mai ; questions diverses.

Union des Ouvriers Français
Les membres de l'Union des ouvriers fran

çais sont priés d’assister à la réunion qui
aura lieu le samedi 11 juin, à la mairie.
Ordre du jour : renouvellement du Comité,
organisation définitive, versement des coti
sations en retard.Les abstentionnistes, n’ayant
pas envoyé d’excuses valables, seront rayés
de la Société.

FAITS DIVERS

Perdant patience, l’accusé, qui avait éte re-
tenu par sa femme une première fois, prof-
tait d’un moment d’absence de celle-Ci poursortir et suivre son insulteur dans le ravin à
côté; A peine arrivé, il recevait un coup de
bâton sur la tempe qui l’étendait à terre, et
c’est dans cette position que, sortant un couteau de sa poche, il en portait trois coupsdont un atteignaitla région du cœur, provo
quant la mort presque immédiate.

Sur une question du Président, l’accuséré-
pond qu’il n’avait nullement l'intention de
tuer son insulteur, et que si; en revenant, onl’a entendu proférer ces mots : « si je t’ai tué,
je me suis, perdu» ; c'est parce qu’il envisa
geait les conséquences de l’acte où l'avait
poussé l’attitude grossière et menaçante deBillega.

L’interrogatoire est terminé- Commence
alors le défilé des témoins.

Après une suspension d’audience I.a.parole
est donnée à M. Leclère. Le substitut duProcureur de la République, tout en reconnaissant l’honorabilité de l’accusé et, en nes’opposant pas a l’admission de circonstan
ces atténuantes, demande au jury de ne pas

. laisser sans sanction L’homicide commis.
M* Monbrun est chargé de la défensede

l’accusé. Dans un langage plein de clarté, ens’appuyantsur les faits,relevés par l’instruc-
,
tion, il élucide tous les points obscurs de
l’affaire et détruit une à une les charges del’accusation L’énergieque déploie, dans saplaidoirie. l’habile défenseur, émeut, par mo
ment, profondémentL'auditoire qui, à la fin,
attend, avec anxiété Le verdictau jury entré
dans la salle des délibérations.

Celui-ci revient avec un verdict d’acquitte-
ment en faveur de l'accusé.

Le Président lève l'audienceen déclarant
la session close.

Tribunal Correctionnel
Dans son audience de vendredi matin, te

tribunal correctionnela jugé les affaires sui
vantes •

La principale affatre concernait le nommé
Piera, prévenu de port d'arme prohibée, vio
lences et rébellion. Il s'agit de la sanglante
bagarre qui eut lieu pendant la soirée du
7 mai dans La Brasserie Alsacienne, et dont
nous avons raconté, en leur temps, tous les
détails.

Bec de gaz renversé
Une charrette, conduite par M. Martinez

Thomas, a brisé, hier matin, le bec de gaz n*
889, situé à l’angle du boulevard et de la route
du port.

TRIBUNAUX

Les examens pour "obtention du brevet | mateurs algériens
élémentaire (jeunes filles) ont eu lieu ven- jdredi au Collège de jeunes filles.

Sur 79 présentées,26 ont été définitive
ment reçues.

Ce sont Mlles : Allégret, D’Antrechaus,
Audubert, Baudeuf, Castex, Clerc, Dufour,
Faurie, Flottes, Fressinet, Friess, Giber-
gues, Gomès, Lacoste, Laguerre, Lemière,
Mozzinacci, Nægelen, Fermasse, Peyras,
Roca, Santucci, Vaugoyeau, Vergobbi,
Vico,

La Kermesse d’aujourd’hui.
Nous rappelons que cet après-midia lieu,

villa Benichou, route de Gambetta, la Ker
messe organisée par la Société de bienfai
sance la Maternelle, fête qui s’annonce
comme devant être des plus brillantes.

Des cartes d’entrée seront délivrées, au
Contrôle, aux retardataires.

Fête de Sa « Musique Civile ».
Ce n'était pas trop de l’immense salle du

Cirque des Nouveautés pour contenir la
foule élégante qui se pressait, hier au soir,
à la soirée de la « Musique Civile ».Remarqué dans les loges : MM. Guettier.
adjoint au Maire ; Giraud, président de la
Société de Secours mutuels; Perret, prési
dent des employés des chemins de fer

,
Bé

ranger, président des Cours Industriels ;Fékar, de la Fékarienne ; Moulin, prési
dent des Vétérans;Bénassis,maire de Per-
régaux, etc.

La « Musique Civile » s'est fait particu
lièrement remarquer dans une ouverture
de Buot, d’un effet grandiose, et dans une
fantaisiesur Samsonet Dalila.

M. Damaré, chef de musique, a obtenu
de son côté un vif succès dans un solo de
flûte de sa composition.

Nous regrettons sincèrementque l’abon
dance des matièresne nous permettentpas

22R22*
frisson douloureuxle secouade la tête auxpieds, mais il se remit vite.

— De quel enfantparlez-vous?demanda-
t-il, curieux desavoir jusqu’àquel point cet
homme connaissaitson secret.

— Il est inutile de jouer au malin avec
moi, dit tranquillement le Fouinard, en redressant subitementsa haute taille, tenue
voûtée jusque-là, je sais toute l’histoire.

Le comte tressaillit, mais demeura si
lencieux. Le Fouinard, après l’avoir, pour
ainsi dire, fouillé de son regard sournois,
reprenait d’un accent empreint d’ironie
menaçante :

— Oui, je sais tout ce qui s’est passé ruede l’Université, la veille et le lendemain de
l’abandon du gosse ; et j’ose en profiter, aujourd’hui,pourprier très respectueusement
monsieur le comte de vouloir bien me tenir
la bouche fermée par quelquesfafiotsbleus.

Justement les affaires vont mal depuis
quelque temps, je vieillis, j’ai besoin de me
reposer ; un petit capital d’une cinquantai
ne de mille francs, ou plus, me permettrait
de me retirer à la campagne. Et puis, mon
silence vaut bieu cela, car il s’agit d’aban
don, de rapt, de justice et de scandale.

Oh I je ne demande pas tout aujourd’hui,
je me contenteraide ce que monsieurporte
sur lui et d’un petit traité pour le reste.

A cette condition, la justice ne saurarien.
— Je vous préviens, maître Dufresne, quel’intimidation n’a pas prise sur moi, dit le

comte très froid, en mettant négligemment
sa main droite dans sa poche.

— J’en suis désolé, vraiment; j’avais
cru que ce moyen suffiraitpour obtenir vosbonnes grâces.

Heureusement, j’ai d’autres arguments
décider, acheva le soi-disant homme d’af-
faires d’un ton plus menaçant encore»

Allons, monsieur le comte, pas de résis
tance inutile, vous êtes pris ici commedans
une souricfere. et je vous l’ai dit, j’ai grand
besoin d’argent !

— Vous n'aurez rien de plus que le billet
de cent francs promis.

— Nous allons voir ça.
Et comme M. de Presles, très calme et

très froid d’apparence se préparait à prendre son portefeuille, un léger bruit lui fit
tourner la tête vers la seconde pièce.

La porte venait de s’entr’ouvrir douce
ment. Un à un les trois misérables compa
gnons du Fouinard se rangeaient silencieux
en face du comte.

L’un d’eux, le joli brun frisé, tenait tout
ouvert dans sa main le largecouteaucatalan
dont la lame, jetant un éclair sinistre, attira
soudain le regardde M. de Presles.

— Ah! ah! fit-il, tandis qu’une lueur
s’allumait dans ses yeux gris, devenus subitement durs et tranchants,c’est un assa
ssinat.

Eh ! bien, mes maîtres, gare à vos peaux
de misérables !

— V’Ià d’abord pourla tienne I rugit celui
qu’onappelait Monseigneurde Surin, enbon
dissant l'arme levée sur le comte.

Mais il s’arrêtatout à coup le bras enl’air,
comme paralysé; et,ployantpar degréssur
ses genoux, il se courba, gémissant, tandis
que ses traits se contractaientsous l’action
de la souffrance.

M. de Presles, prêt à tout, avait saisi cebras de la main gauche, et doué d’uneforce
musculaire que sa vie aventureuse avait
encore développée, il broyait le poignet du
misérable dans l’étau vivant de ses doigts
nerveux.

Le couteau tomba sur le plancher ; d’un
geste prompt le comte posa 1$ pied dessus,
limmobilisant.

Nous n’y reviendrons pas Disons seule
ment que M. Leclère, substitut du Procureur
de la République^ a adressé à M. Pietri, commissaire spécial, ses félicitations pour le
courage et le sang-froiddont il a fait preuve
en cette circonstance, félicitations auxquelles
M. Alessandri, aunomduTribunal, a déclarC

DocteurGal.
clinique de maladies des yeux. Consulta
tions de 9 à 11 heures et de 2 à 5 heures,
boulevardSéguin, 44.

Maladies des yeux.
Guérison assurée des granulations, voi

les, taies, ulcères des yeux — sans opéra-
tion, scarification ni brossage

— et sansinterruptionde travail, par là rthode del'lnslilut. américain, 1,
Joubert, maison Pérez, à Oran.

L’AbsintheBerger
est l’apéritif le plus apprécié des consom-

La deuxième vente-réclame ‘du Grand
Bazar Européen, obtient comme la re-
mière un succès monstre. Nous rappelons
aux nombreuxclients de cette importante
maison que toutes les marchandises à tous
les rayons sont sacrifiées et vendues prix
de fabrique pendant dix jours consécutifs
et que la vente-réclame sera close irrévo
cablement le 10 juin courant. Entrée libre.
(Aux Nouvelles Galeries Oranaises).

Après le dessert
l’anisette Marie Brizard est servie sur tou
tes les bonnes tables.

Buvez duKINA LILET
Liqueurs et Cognacs CUSENIER, marques du monde

SOCIÉTÉS-CLUBSSYNDICATS

Société Musicale
Dans sa séance du 3 courant, le Conseil

d’administration a nommé M. Giudici, cais
sier du Crédit Foncier, trésorierde la Société
Musicale, en remplacement de M. Mœvus,
nommé receveur des Contributions à Mosta-
ganem.

Société Lyrique
La Société Lyrique informe ses nombreux

amis qu’elle donnera, cet après-midi, ungrand concert suivi de sauterie.
Programmedu concert t Ouverture pourpiano. Mme Monin ; 2. Monologue comique,

M. Dumas
,

3. M'Mareylsdans son répertoire
militaire ; 4. M. Kam-Hill, monologue; 5. M.
Edouard, chansonnette

,
6. Riboulet, solo de

violon ; 7. Frévar, dans son répertoire
,

8.
Morceaux à quatre mains, par les frères B.. ;
9. Morale, dans son répertoire militaire.

On terminera par le succèsdu jour « l’Hyp
notiseur malgré lui », commédie en un acte.

On commencera à 2 h. 1/2 précises.

— Allons, finissons-en t cria Fouinardde
sa voix rauque et sourde.

En même temps, et comme si ces paroles
eussent été un signal, les misérables, un
instant terrifiés par la défaite de Monsei
gneur du Surin, se ruaient tous trois à la
fois sur leur adversaire.

L’un d’eux, le petit blond d’apparence dé
bile, saisit le comte à bras-le-corps, lui
serrant les flancs à l’étouffer; un autre
essaya de paralyser les bras de la victime,
tandis que le Fouinardexplorait fébrilement
les poches,

M. de Presles tenta vainement de secouer
cette meute d’assassins.

Sous la pression du petit blond, il sentait
ses forcesdiminuer. Sarespiration haletait,
une pâleur livide couvrait son visage aux
traits contractés, une sueur d’angoisse
mouillaitses tempes.

Cependant il n’avait pas perdu son sang-
froid., et près de succomber enfin, compre
nant l’impossibilité de se tirer de ce mau
vais pas avec ses seules forces et son cou
rage, il eut recours à la ruse.

Le Fouinard venait de réussir à enle
ver le portefeuille qu’il brandissait triom
phant.

— Laîssez-moi, criaM. de Presles, je vais
signer ce que vous voudrez.

— A la bonne heure, gouailla féroce
ment le Fouinard, monsieurdevientraison
nable.

Là, vous autres, lâchez-le un peu, nous
avons déjà un morceau de la galette ; res
pirons, s’il vous plaît !

L’étreinte quasi-mortelle de la Panthère
se desserra ; en mêmetemps l’autre bandit
lâchait le bras droit de M. de Presles. Le
Fouinard s’approcha de son bureau pour
préparer rengagement qu’allait contracter

Cour d^Assises
Hier matin, à 8 heures, est venue devant lejury la dernière affaire de la session.
Après quelques mots de remerciements

adressés par M. Ciavaldini, président,aux ju
rés pour leur bienveillant concours, com
mencent les débats de l’affaire Aguirré Fran-

j Cisco, dît Paco, accusé d’homicide dans les
j circonstances que relatent l’acte T’accusa-
f tion, dont donne lecture M. Lavigne, greffier
| criminel.
» Le 10 novembre dernier, vers 9 heures du
• soir, le nommé Billéga Gabriel, charretier au| village Saint-Pierre, banlieue d’Oran, péné-[ trait dans la cantine tenue par l’espagnol
| Aguirré Francisco, dit Paco, pour y régler
l avec lui un compte de consommations. Au
{ sujet de ce règlement une discussion inter-
1 vint entre eux et Billéga injuria Aguirréet le

!
provoquaà sortir pour régler an dehors ledilferend. Presque aussitôtAguirrésortit dans
la rue et disparut avec Billega dans le ravin
avoisinant. Au bout
Aguirré réntra
qu’il y pénétrât
G Si tu es perd

î non contestée du

de quelques minutes
, dans sa cautine, mais avant

un témoin l’entendit s’écrier :lu, moi aussi ». Cette parole.
•este par Paco, était 1 aveu

du crime car Billéga Gabriel avait été, aufond du ravin, frappé de trois coups de cou
teau et, mortellement atteint, avait aussitôt
expiré sans prononcerune parole.

L’accusé a prétendu que, frappé par sonadversaireà coups de bâton et jeté a terre,il n'avait fait que se défendre. Sa version est
contredite d’une façon formelle par l’infor
mation et surtout par la déclaration du mé
decin qui a fait l’autopsiede la victime Bil
léga n’était du reste porteur, au moment de
la prétendue rixe, que d’un bâton très mince.
Ce’ fait indique encore combien est peu sé
rieux le système de défense de l’accusé qui
passe pour un homme sournois et très vio
lent, alors que sa victime était simple d'esprit
et d’un caractèretrès doux.

Le Présidentprocède à l’interrogatoire de
l’accusé.

Il ressort de cet interrogatoire que la scène
du crime avait été précédée l’avant-veille
d’une autre scène. La victime, qui était unclient de la cantine de Paco, s’était assise,
avant d’entrer dans l’établissement, sur unechaise qui se trouvait devant la porte. Or,
cette chaise servait spécialement, paraît-il, à
la belle-mèrede l’accusé qui, furieux du sans-gêne de ce client, lui aurait ordonné de se
lever, d’une façon agressive, allant même
jusqu’à le traiter de « chien ». Se sentant ou-tragé, Billega aurait raconté le fait à une
personne de sa connaissance qui lui aurait
donné le conseil de ne plus retourner dans
cette cantine. Malgré cela, Billéga est re
venu le surlendemain, 10 novembre, à la
cantime de Paco et, après avoir jeté sur la
comptoir la somme de un franc dix centimes
dont il était débiteur, il aurait engagé Paco à
ne plus s’adresser à son père — comme il
l'avait fait déjà — lorsqu’il aurait quelque
chose à lui dire, à lui Billéga.

Comme le cantinier lui répondait qu’il agi
rait comme bon lui semblerait, la victime lui
avait dit en sortant de l’établissement: viens
ici i eten accompagnant ces paroles d'insultes
grossières.

être heureux de s'associer.
Après la plaidoirie de M* Huertas, le tribu

nal a mis l’affaire en délibéré pour le juge
ment être rendu à huitaine.

Ajoutonsque Fiera comparaissait en pré
venu libre.

Le tribunal a jugé ensuite :Algaria José, boulanger, sans domicile fixe,
prévenu de contravention à un arrête d'ex
pulsion : 15 jours de prison.

Deux ecclésiastiques, Monnet Pierre et Cot-
tet Louis, demeurant à Oran, provenus d’in
fraction à la loi sur les congrégations, précé
demment condamnés, par défaut, le premier
a 100 fr. et le second à 50 fr. d’amende, voient
l’amende réduite de moitié pour chacun d’eux.

Pastor François,ébéniste à Oran. ivresse
manifeste et rébellion à agent, 15jours de pri
son et 5 fr. d’amende

SpadacentaGiovanni, ivresse manifeste et
bris de clôture, 6 jour» de prison et 5 fr. d’a
mende, avec application de la loi de sursis
pour la prison.

M... L., comptable à Oran, qui a dissipé aupréjudicede M. Ayribier Alexandre un billet
à ordre souscrit au profit de celui-ci, d’une
valeur de 40 fr., 50 fr. d’amendeavec sursis.

Vachez Domingo, pécheur, faisait opposi
tion à un jugement de défaut du 6 mai der
nier qui l’avait condamné à 100 fr d'amende
pour délit de pèche. Le tribunal a réduit l'a
mende à 25 fr.

Gens José, charretier à Hammam-bou-Had-
jar. coups et blessures par imprudencesurle sieur BensaadaBoumedien.25fr d'amende
avec sursis.

Sema Antoine, camionneur à Eckmühl, a.
le 9 avril dernier, entravé la circulation d’un
tramway électrique : 25 fr. d amende, sa patronne civilement responsable.

Franco Emmanuel, comptable, prévenu de
coups volontaires, port d’arme prohibée et
outrages à agent : six jours de prison.

Marin Bernad. gargofier tenue de maison
de jeu de hasard, condamné une premiere

X.sefantdil
traction frauda! PFI

USc1 une reconnaissanc
ois muisdeprisonpar de

Théâtre-Casino Municipal
Aujourd’hui, journée de courses et fête

oranaise. la direction, à la demandegénérale,
donnera en matinée Paillasse, avec M Broca
et Mme Sapaly La pièce de M Leoncavallo
sera suivie de la Fille du Régiment.

Le soir, seconde représentation d’Hamlet,
avec Mme Rigaud-Labens, Corot et MM. Pon-
tely, Greil et Noél.

LE TEMPS
Temps incertain. Atmosphère toujours im

prégnée de brouillards.
Bulletin météorologiquedu 4 juin 1904 : État

de la mer, peu agitée: thermomètre, maxima,
21’6,minima, 17’0 ; baromètre, 756-0, direction
du vent, W.

ETAT-CIVIL
Naissances du 4 juin. — Ouzâa Abdelkader Laz-

reg — Morales Rosa.
Décès au 3 juin. — Mira Fernand RaymondJean,

4 mois-

IMMOBILIERS ST JUDICIAIRES

J

M. de Presles de lui verser cinquante mille
francs.

Mais avec une rapidité d’exécution sur
prenante, celui-ci saisit son revolver et tira
deux fois devant lui ; d’abord sur le petit
blond dont la gorge fut traversée, puis sur
le misérablequi lui retenaitencore le bras
gauche, et dont l’épaule fut déchirée.

Tous deux s’affaissèrent sanglants, les
traits convulsés par la souffrance.

Sans perdre une seconde, le comte s’é
tait retourné,avait décroché la chaîne de
sûreté, entrouvert la porte, et faisant face
de nouveau à ses agresseurs, il les main
tint en respect, le revolver braqué.

— Maintenant, fit-il d’un accent terrible,
cependant assourdi,mon portefeuille, vite,
ou je tire encore, et j’appelle.

En même temps, il reculait de façon à se
trouver sur le seuil même, et retenait de
son corps la porte ouverte. Il était à la fois
dans la pièce et sur le palier.

Le Fouinard vit tout cela d’un coup d’œil,
et la situation lui apparut très compromise.

Il avait mal calculé son affaire ; la partie
était perdue. Encore devait-ils’estimerheu-
reux que M. de Presles,guidé jusque-là parle souci de ne point ébruiter ses affaires, et
de n’y pas mêler la police et la justice, n’eût
point parlé très haut.

Mais il était évident que, poussée à ses
dernières limites, sa colère ne connaîtrait
plus de bornes ; il ne garderait plus aucun
aménagement.

Cependantle Fouinard eut une dernière
hésitation, quelque chose comme le regret
de n’avoir point réussi, aussi la velléité
d’une derniere tentative.

Il s’approcha de M. de Presles, l’air crain
tif, et tout en faisant mine de lui tendre le
portefeuillede h main gauche, il essaya de

Cours et Marchés.
BEDEAU.— Mercurialedu marché hebdomadaire

des 2 et 3 iuin :
Moutons, amenés, 6600, vendus à 20 et 21 fr La

marchandiseest très belle et une baisse fort sensi
ble s’est produite. Chevaux,30, vendus 130 à 250 fr. ;ânes, 69, de 3d à 40 fr. ; chameaux, 25, de 180 fr. a
300 fe

M rché aux céréales. Vendu.300 qx de blé, à 1 fr. 85
et

.
fr., la mesure. Orge, 600 qx, vendus à 0 fr- 80

et t t
.

ta mesure La baisse sur les céréales s’accen-
tue de jour en jour.

Il est rentré 150 chameauxchargés de laine, vendue à 70 et 75 fr. laine indigène, et 90 à 95 fr. lainecolon. Beaucoupd’indigènes; marché assez anime.

saisir brusquement le revolver qui le menaçait encore.Mais son mouvement mal combiné faillit
lui être fatal

,
le couppartit, se répercutant

sinistrement dans les profondeursde Fes-
calier, en mêmetemps, la balle, brûlantsesoreilles,brisait les vitres de la fenêtre ; elles
tombèrentavec fracas dans la rue.Stupéfié, tremblant de rage et de terreur,
le Fouinard se laissa brusquement arracher le portefeuille. Le comte s’empressa
de le remettre dans sa poche, et désormais
indifférent au sort des misérables qu’il neredoutait plus, il descendit l’escalierrapidement sans se retourner.

A peine était-il dans la rue que des cris
retentissaient,compromettants au plus haut
point.

— Au secours ! à l’assassin ! clamaient
des voix diverses.

Sans perdre un instant, le comte, dési
reux d’échapper à des explications possi
bles, courut à la rue de Rivoli, aperçut unfiacre découvert, s’y installa d’un bond et
cria au cocher.

— Grand-Hôtel, très pressé, cinq francs
de pourboire.

Le cheval assez bon, et d’ailleurs enveloppé d’un vigoureux coup de fouet, s’emballa sur-le-champ, parcourantla distance
qui le séparait du Palais-Royal en moins
de deux minutes,au risque de briser le vé
hicule.

Puis, il enfila l’avenue de l’Opéra, main
tenu au galop de charge par les savanteset
touchantes excitationsde son cocher et dé
posa enfin M. de Presles,cinq minutesplus
tard, à la porte du Grand-Hôtel.

Le lendemain matin, le comtepartaitpour
Ghâteau-Thierry.

Henri Germain. (A suivre.
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Dans le Département
(De nos Correspondantsparticuliers)

BEL-ABBES.
4 juin. — Nous apprenonsavec plaisir que

quatre jeunes filles de Bel-Abbès viennent
d’être reçues aux examens du brevet élémen
taire qui ont eu lieu à Oran, Ce sont : Mlle" lÀwa a,. AollÂma de ieunes filles ;Peyras, élève du collège. de jeunes filles ;
Mlle d’Autrechaus, élève- de l’école dirigée
par Mme Blot et Miles Allegret et Friesslè-
ves des religieuses Trinitaires. Nos félicita
tions aux élèves et à leurs professeurs.~ Ce matin à 10 heures 1/2 a été célébré
à l’église Saint-Vincent, le mariage de- Mlle
Allégret, nièce de M. Bastide,le sympathique
maire de notre ville, avec M. Charles Gar-
rouste, commis principal des Contributions
diverses et neveu de M. Garrouste, pharma-
cien, ancien conseiller général.

Les témoins de la mariée étaient MM. Bas
tide et le capitaine Barthot. Ceux de M. Gar
rouste, MM. Mantoz, directeur des Contribu
tion diverses et Madame Bastide;.

Une nombreuseet brillanteassistance avait
envahi notre église paroissiale,.venant ap
porter ses sympathies et son estime aux jeu
nes époux et à. leurs familles-.

Au cours de la cérémonie Mme Maurin a
chanté avec une grande sûreté de voix et
beaucoup d’art, un Hosanna et l’ave Maria de
« Cavalleria Rusticana ». M. Sorbi tenait les
grandes orgues pendant l’exécution de ces
deux morceaux.

Nous présentons aux jeunes epoux tous
nos souhaits de. bonheur et nos bien sincères,
félicitations à leurs familles.

~~~ Programme du concert qui sera exé
cuté demain dimanche, 5 courant. sur la place
Carnot, de 8 h. 1/2 à 9 h. 1/2, par la musique
du 1or Etranger : La Viennoise,allégro (Kral);
Herodiade, fantaisie (Massenet)

,
Parisienne

valse (Cavallo) ; Confidence, gavotte (Vesby)
TLEMOEN.

4 juin.— Une fillettede 2 ans, nommée Mou-
ni bent Belchet, ayant, en s’amusant, ren
versé une cafetière d’eau bouillante,.a été at
teinte par le liquide et brûlée grièvementau
cou, à la poitrine et au bras gauche

MASCARA.
L’Echo d’Oran publiera demain, faute de

place, aujourd’hui, le. compte-rendu complet
des obsèques de l’adjudant Gabaig.

Cabinetdentaire du docteur Vaugien :
Soins de la bouche et des dents — Panse

ments, obturations, plombages— Extractions
sans douleur.

Pose et réparationssur place de dents arti
ficielles.. — Livraisons rapides.

Tous les jours de 1 à 4 h. (gratuit pour les
indigents le mercredi).

SAIDA.

’ D’autre part les entrepreneurs de ca
mionnage, dans une assemblée générale,
ont voté un ordre du jour décidant qu’on
décréterait l’arrêt complet du travail plu-
tôt que d’enfreindre la sentence arbitrale

:
rendue en 1900 concernant les conditions
du travail.

, .
1 — A la suite de la mise à l’index qui Iui
| est signifié par les dockers rouges, la Com
pagnie Cyprien Fabre a. décidé de suppri
mer ses services.

En conséquence, les bâtiments Roma,
America, Opuertia^ Foria, Olbia, Massilia,
Gergovia, paquebots affectés-aux lignes de
l’Amérique, de Syrie et d’Algérie, sont dé
sarmés.

Le personnel de ces navires, s’élevant à
300, est licencié.

ARMENTIÊRES.— Une partie des ouvriers
qui avaient quitté hier les ateliers ont re
pris aujourd’hui le travail.

Les entrées dans les usines étaient pro
tégées par la gendarmerieet les troupes.

Le Préfet, du Nord a. passé la journéeà
Armentières.

Les grévistes ont tenu une réunion à
‘ Houlines. A la sortie, la colonne des gré
vistes1voulutse diriger sur Armentières,

’ mais elle a été arrêtées, par les cuirassiers
et les gendarmes et a été dispersée sansincidents.

Les grévistes, avèrent alors, par petite
groupes, à la réuniondu Peuple qui se
de midi à une heure. Il n‘y a eu aucun
cident à la sortie.

CONGIIS COLONIAL

tint
in-

ce.Paris. — M. Doumerguea présidé, Ce
soir, le banquet de clôture du Congrès co-
lonial. Plusieurs discours ont été pro-
noncés. _______

EN TRIPOLITAINE
GABÈS.—La mission française Mathuis-

seulx a exploré, avec succès,, la Tripoli-
taineavec l’autorisation du gouvernement
ottoman, lequel interdit habituellement
l’accès à tout européen.

Sueres blancs. — Ouverture: Courant, 27.25 ;
, juin, 27.50 ; tendance, baisse ; juillet-

aout. 27:625; 4 d’octobre; 28.725. Clôture : fai-
? ble, 27.125 ; juin, 27.375 ; tendance faible;

juillet-août, 27.50; 4 d/octobre, 28.20.
Sucres roux : 23.70 à 24.20.
Sucresraffinés, 60.50 à. 61,00.

,
Marché du Havre

Cafés. — Ouverture : Vente, 6000 sacs ; ten
dance calme; courant, 39.50; juillet, 39,70;
septembre, 40.25; décembre, 41.00 ; mars,
41.75. Clôture : ventes 8.000 sacs ; tendance,,
calme ; courant, 39:50 ; juillet, 39,75 ;
septembre,40.20;décembre,4 1.00 mars, 41.75.Laines. — Ouverture.: Vente, 1200 balles
tendance, calme ; courant, 158,00); juil

septembre, 160.50; ; décembre
,163.00. Clôture : vente, 1200 bal-

De Marseille,vap. fr. «Ville de Madrid», 805 tx, d. m'
De Nantes, vap. fr. « Mitidja», 603 tx, d. m, '
D’Alger,vap. fr. « Ebba », 869 tx, d. m.

Sorties du ijuin ;
Pour Cette, vap. fr. « Pauline H. », 794 tx, d. m.
Pour Rouen, vap. fr. «Vega», 1764 tx, d. m.
Pour Marsoille, vap, tr. «Russie»,623 tx, di m.

: PourMarseille, vap. fr: «-Caramania",1595 tx, d. m.
‘ Pour Marseille,vap, fr. «-Algérien », 1050.1x, d, m.
Pour Alger, vap. fr.sLeGarde 778 tx. d. m.
Pour Marseille, vap, te « Oasis »,767 tx. d. m.
Pour Cotte, vap. te.« Aurore», 316 tx, d. m.
Pour Beni-Saf,vap. fr. » Le Tell », 750 tx, d. m.
Pour Mostaganem, vap fr. “V. de Madrid », 805 tx, d.
=======================================================
mGenlarahbrndkerafbndasemthccsicsbnnalaslaseta

-ABBÈS, MASCARA ET MOSTAGANEM

let, 159.00
162,00 ; mars,
les ; tendance cal. : courant

.
158.00

juillet, 159x00:; septembre; 160:50; décembre;
162.00; mars; 163.00.

Cotons de Louisiane.— Clôture : cour., 78.47;
décembre, 57.G2; tendance sout.

4, boulevard du 2° Zeuares

Marchés Américains
NEW-YORK. - Blés sur juillet 94 1/2 ; ten

dance ferme.
Maïs sur; juillet. 54 3/4 ; ten

dance »».CHICAGO. — Elés sur juillet, 89 1/4 ; ten
dance faible.

Maïs sur juillet, 50 7/8.
Marché de Marseille

Blésnuls. Tendance calme. Bien sooutenu.
Oh côte livrable juin-juillet ; 19.75 et 19.875. Li
vrable 5 mois aout 20 fr. ; supérieur disponi-

’ bte 20.50 à 21..

BOURSE DE PARIS
Cours Télégraphiques du 4 juin 190k

COURS
precéd.

97 82
97 95
98 «
98 10

85 15
90 85

DESIGNATION DES: VALEURS

RABAIS ENORMES

SU JA vestons coutils pour hommes
U al LUI ayant valu 7 francs, | “JE

soldés..,..,.. 8
« « u

[[, Ia complets enfants en jersey pureUll LUI laine, ayant valu 17 fr., E00

[i, tas complet enfants en cou- 6 (,
Uni - til, ayant valu 8 fr. soldés —UU
Un Int culottes pour enfants I IEUll LUI ayant valu 3,50, soldés... 1.u

COURS
dujour

Aujourd’hui Demain et MardiCONFECTIONS
et Vêtements sur Mesuré

PRIX EXCEPTIONNELS

jclessesewermcneeagrccssaaes

4 juin.— Nous félicitons M. Antoine Mus-
quère, fils de notre adjoint, caporal au 108 de
ligne, à Bergerac, à l’occasion de sa nomina
tion au grade de sous-officier.

~~ L’état de M. Daré, inspecteur de police,
qui s’est cassé une jambe a Nazereg, n’ins-
pire aucune inquiétude, mais il est probable
que sa convalescence sera longue.~ Nous signalons à qui de droit les ga
mins porteurs de stacks qui lancent des
pierres,abîment. les arbres et les plantations
et risquent de blesser les passants.

PALIKAO.
2 juin. — Ce matin, à 7 h. 1/2, est parti de

Palikao, M. Dunis, notre médecin de coloni
sation, pour rejoindre son nouveau poste, à
Bou-Sfer.

Nous attendons avec impatience M. Nau-
din, son successeur, venant de Sebdou et au
quel nous souhaitons déjà la bienvenue.~ Les moissons sont commencées, il est
payé pour l’avoine 16 fr. à l’hectare, pour
l’orge et le blé 17 fr. Les colons qui veulent
faire faire leurs moissons à la journée ne
trouventpas d’ouvriers indigènesà moins de
3 fr. et 3 fr. 50. Il n’y a pas de Marocains ni
d’Espagnols d’arrivés dans la contrée.

MARNIA.
3 juin. — Le lieutenant Camors, premier

adjoint du bureau arabe de Marnia, nommé
à l’Etat-Major de la Division d’Oran, section
des affaires indigènes,est parti ce matinpour
rejoindreson poste.

Depuis moins d’un an à Marnia, M. Camors
avait su, par l’aménitéde son caractèreet soninaltérable bonne humeur, s’attirer l’amitié
de tous ceux qui l’approchaient. Il laisse
parmi nous le souvenir d’un homme aimable,
aux relations agréables. Nos meilleurs
souhaits l’accompagnent dans sa nouvelle
résidence.

Son successeur est le capitaine Gabon, de
la compagnie des oasis sahariennes du Touat,
actuellementen congé.- Nous présentons nosmeilleurs souhaits
de bienvenue à M. Rennes, vétérinaire au
2° régiment de Spahis, qui vient, de nou
veau, tenir garnison à Marnia.

RIVOLI.
1" juin. — Le 31 mai, à 8 heures 1/2 du soir,

dans la salle de la Mairie, a eu lieu la réu
nion du Conseil d’administrationde la Société
musicale, la « Lyre Rivolienne », dont les
cours avaient été suspendus depuis quelqu
temps. La situation financière de la Société
ayant été exposée, les comptes de gestionont
été approuves à l’unanimité.

Le Conseil d’administration fera tout sonpossible pour que le village soit doté d’une
Société musicale. Aussi, at-il été d’avis que
les cours de solfège soient commencés auplus tôt.

Ces cours auront lieu trois fois par semai
ne dans la salle de musique,mise gracieuse
ment à la disposition de la Société musicale,
par M. HumbertBourdiol, que nous remercions sincèrement Nous faisons des vœux
pour la bonne marchede la Société.T Si on en croit certains colons, les alti-
ses dévasteraient les vignobles de notre ré
gion.

Renseignements pris, il ne s’agirait que de
quelques points isolés, maisil est regrettable
que l’on n’ait pu enrayer à temps ce fléau.

TABIA,
2 juin.— M. Péloni, médecin à Boukanéfis,

est venu tout dernièrementvacciner les enfants de nos1deux écoles et autres, en tout80.~ Des bandes de marocains commencent
à circuler dans le village. Quelques orgessont déjà tombées sous la faucille. Dans huit
jours la moisson sera généralement com
mencée.

Nos colons, en vue des charriages des ré
coltes de la plaine du Messer, travaillent de
puis quelquesjours dans la rivière, au lieu
dit gué du Messer, La besogne est pénible etdélicate. II faut espérerque l’an prochain, à
cet endroit, sera jeté le fameux pont qui est
d’une nécessité capitale.

SAINT-MAUR,
1er juin. —M. Pigot, nommé instituteur à

Saint-Maur, en remplacement de M. Delous,
a pris possession de son poste ce matin. Nouslui souhaitons-unecordiale bienvenue.

CARNET,
Naissance. — Tabia : Antoine Bonillo fils

de Mme et M. Bonillo Pierre, Boulanger.
Mariage. — Aïn-Témouchen.^:Mlle Eléo

nore Avon et M. Léopold Orséro.
Décès. — Tenira : Mme Vve Jullian.

msmenecanscssen=a==============9========-====

1 INONDATIONS
Kansas-Gity. — De graves inondations

sont signalées dans l’Etat de Kansas, telles
qu’on n’en a pas vu depuis une vingtaine
d’années. Des ponts ont été emportés, les
récoltes ruinées.

Il y a eu plusieurs noyés.
Le servicedes chemins de fer est désor

ganisé.
La ville de Kansas souffre peu.
Les territoires indiens et Oklahoma sont

également éprouvés.

LE COMITÉ DU MAROC
Paris. — Le Comité du Maroc, dont nous

annonçonsd’autre part la constitution,nous
communiquele documentsuivant ;

La question du Maroc est, aujourd’hui,
la plus grave de celles que, nous ayions en
core à résoudreoutre mer.

Il s’agit pour nous d’assurer l’avenir de
l’Algérie et de la Tunisie peuplées de
6 millions d’indigènes, de 800.000 européens,
faisant un commerce de plus de 800 mil
lions, dont les quatre cinquièmes avec la
Métropole.

Il nous faut écarter, à jamais, de ce
domaine tout voisinage dangereux, en pré-
sidant, nous mêmes, aux destinées du pays
magnifique qui le continuejusqu’à l’Atlan
tique.

Les derniers accords franco-anglais font
d’ailleurs entrer la question du Maroc dans
la phase décisive. Ils ont définitivement
ouvert les voies à la solution française.

La méthode de cette solution est aujour
d’hui admise par tous. Elle consiste à évi
ter toute conquête, à réformer, à ouvrir le
pays par l’intermédiaire, beaucoup moins
coûteux, du gouvernement du Sultan, di-
rigé, aidé par nous,

Mais on devine quelle connaissance ap
profondie du Maroc une telle méthode
exige !

Devant ce problèmequi se pose pour la
France, le Comité de l’Afrique française,
qui fut un des premierséducateurs publics
en matière coloniale, a cru devoir assumer
une nouvelletâche.

Il a constitué, dans son sein, un Comité
du Maroc dont le rôle sera de diriger la
reconnaissance méthodiquedu Maroc con
nu et l’exploration du Maroc inconnu.
Il aidera ainsi à la pénétration pacifique

par notre civilisation, notre commerce,
notre industrie, de régions jalousement
fermées jusqu’ici, mais que la situation
internationale va nous ouvrir.

Le comité fera appel à touà les Français
pour trouver les moyens de mener à bien
cette œuvre nationale.

.Il convie tous ceux qu’intéresse la ques
tion du Maroc à un banquet, qui sera
donné le 15 juin au Grand Hôtel sous la
présidence du prince d’Arenberg, où M.
Etienne, vice-présidentde la Chambre, ex
posera la méthode nécessaire à notre péné
tration marocaineet le programmed’action
du comitédu Maroc dont il est le président.

Le Comité se composede MM. le prince
d’Arenberg, membre de l’Institut, prési
dent du Comité de l’Afrique française ;
Eugène Etienne, de Vogue, membre de
l’Académie Française,vice-présidents du
Comité de l’Afrique Française; Augustin
Bernard, professeur de la géographie de
l’Afrique du Nord à la Sorbonne ; Paul
Bourde, H. de Castries, J. Chailley-Bert,
J. Charles Roux, ancien député, général
Varigault, René Fouret, Auguste Terrier,
Robert de Caix. Le siège du Comité est à
Paris, 21, boulevard Montmartre.

Le banquetest placé sous le patronage
du groupe colonial du Sénat, du groupe
colonial de la Chambre, de l’unioncoloniale
française,de falliance française, du Comité
de Madagascar, de la réunion des études
algériennes^, de la Société de géographie de
Paris, de la Société de géographie com-
merciale et de la revue des questions diplo-
maliqueset coloniales.

680 »
590 »

1103 »
591- *

1269 »
500 *
157

*
225. 50

4158 »
1292 »
1312 »
667 *
604 »
615 »

448
432
448

Rentes Françaises
3 0/0 perpet. cours d’ouv. compt.

. .
— — — de clôture. —

3 0/0 amort. cours d’ouv. compt- —- — de clôture. —
Rentes Étrangères

Espag. ext, cours de dot., compt..
Russe1901 4 0/0 — —
Actions (Clôture du comptant)

•
Banque de France.
Crédit Foncier de France
Comptoir d’escomptede Paris
Crédit Lyonnais
Banque Ottomane...»

i Banque de L’Algérie
Crédit F onc. et Agriq. de l’Algérie..
Compagnie Algérienne.
Cie G-e Transatlantique

... --------Messageries Maritimes.---- 4. .. ....Suez,
Rio-Tinto

:
Est-Algerien.. ,Bône-Guelma •

: Ouest-Algérien
.

! Obligations(clôt, du compt),
| P.-L.-M. (Fusion ancienne)
| Ouest-Algérien
,
Emprunt Gouv. Gêné? de l’Algérie.•

Change
Change Madrid sur Paris à vue.. ...

97 85
97 99
98 10
98 ».

85 25
90 25

3879' »
' 680 «

» »
1104 »
590/ »

1264 »
500 »
158 50

215 »
4149 »
12.05 »

! 1305 »
' 659 50

665 »»1*

446 50
430 »

38 77

Arrivées et Départs
Arrivées de France.— Liste des passagers arri

vés hier matin de Marseille, par le paquebot Ville
de Madrid, de la Cie Générale:Transatlantique:.Capitaine Hamelin — M. Lebon — M. Carré — M.
Germex — M. et Mme Bleton — M. Gaillot — M. Gar-
det— M. Semply — Mine Vvq Mougeot — M. Mou-
geot —

M Isak — M. Ramas — M. Leydet
—

M. du
Gardier — M. Trousset— M. Marchai.

Départs pour France, — Liste des passagers partis hier soirà 5 heures pourMarseille par le paquebot
Russie, de la Société générale des Transports Mariti-
mes :

M. Bertrand — M. Bert — M, Andréo — M. Achour
— M. le commandantSaigon et Mme — Famille Bia-
den — M. Hugon — M. le capitaine Perret — Famille
Donadieu — M. le capitaine Rey — M. le lieutenant
Zaigue — M. Condemine—Mme Ghastel et un enfant— M. Domage— M. Vallier — M. Ricca — Mlle
Lebastein — M. Cahen et Mme — M. Lambert —

M.
Pezanni — M. Avon et Mme — M. Guilmant — Fa-
mille Argous —

M. Simon et Mme — M. Maffre
Bouvier — M. Laboz — Mme De]
et Mme Blanc —

M. Morlaix
M.

e et son fils — M.
Imbert —

M. Font
et Mme Ellicker —— Mme Reyé et un enfant

M. Wormser— M. Clot— M. Casanié — M. Lopez —M. Guyot — M. Poulet— M. Lize — M. Lappe — M.
Brunet — M. Haegeli — Mme Coquil -= M. Fontaine
— M. Aguillot — 15 militatres.

BONHEUR PARFAIT
On dit d’un homme enchanté de sa vie
Qu’il est heureuxcomme un poisson dans l’eau
Quant à la femme elle n’a d’autre envie
Que de fleurer le savon Mikado.

En vente à Oran chez Lorenzy-Palanca
et partout. Fabricant Félix Eydoux, Mar-
seille.

LE PORT
Bulletin météorologique de la côte d’Algérie :
La zone des hautespressions,à 770 m/m, s’étend

ce matin sur le Nord-Ouest de l’Europe ; une baisse
est signaléesur le golfe de Gascogne.

En Algérie et sur la Méditerranée, le baromètre
présenteune grande uniformité sur tout le réseau,
vers 760 m/m, baisse faible et générale. Probable,
vent faible ou modéré,variable.

Bulletin météorologique de la côte de Mar
seille Baromètre, 762 “/“ ; vent, E., presque calme;
état du ciel, couvert;état de la mer,peuagitée; tem
pérature, 18-5.

Mouvementdu Port. — Entées du 4 juin :
De Nemours, vap. fr. «Oasis», 767 tx, d. m.D’Arzew. vap. fr. « Aurore»,216 tx, d. m.
De Marseille, vap. fr. « Le Tell », 750 tx, d. m.

On donne tout pour rien
•*8,**=3a=g=*===*=g=======ç=================================

.
Avis au Commerce

; Les porteurs des connaissements à ordre
relatifs à: B L. Un fût essence de térében-
thine par Yves Conseil, du 19 mai, venu de
Bordeaux, et J L 3788-89, 2 fûts huile, par

i Général GalliénGdu 23. mai, venus de. Mar-
seille, sont priés de retirer leurs marchan
dises dans les 24 heures, faute de quoi la

,
Douane procéderaà leur mise au depot.

* S’adresser à MM. Pagès et Scotti, dock n° 5.

Mme. veuve Luciani Denis, née Beuchard et
ses enfants, Louise et Lucienne; M. FrançoisSimminger ; Mme veuve Luciani, mère ; Mlle
Victoire Hippolyti ; Mllq Marie Luciani ;M. BeuchardVictor et Mme, de Lamoricière;
Mme veuve Beuchard, née- Marty et ses enfants, de Mansourah ; M. Antonin Beuchard'
et Mme, née Roques et leurs enfants, de Pont-de-l'Isser

,
M-,BeuchardEdouardet Mme, née

Crousse et leurs; enfants, de Descartes ;M. Marty Frédéric et Mme, née Beuchard et
leurs enfants, Mme veuve Camus:etses enfants ; le Personnel de l'Enseignement Pri
maire ; la Société de Secours Mutuels des
Instituteurs et celle du groupe Scolaire Sédi-
man,

Ont la douleur de faire part à leurs amis et
connaissances de la perte cruelle qu’ils vien
nent d’éprouveren la personne de
M. Jean Denis LUCIANI

Astituteur àlEcole Sédiman

t leur époux, père, fils, neveu, oncle, beau-
' frère, allié. et ami, décédé à Oran le 4 juin

1904, à l’âge de 52 ans.Et les prient de vouloir bien assister à sonconvoi funèbre qui aura lieu aujourd’hui,
dimanche, 5 courant, à 5 heures du soir.

On se réunira au domicile mortuaire, rue
de l’Arsenal, n° 71.Il n’y aura pas de lettres de faire part, le

.
présent avis en tenant lieu.

Mme Vve Quiévreux,née Bloquât ; M. Clé-
ment Quiévreux et sa famille: Mme VveAl
bert Jacquot, née Quiévreux : les familles
Bloquet, Archez, Van de Woel, Lartigue,

• Ont la douleur de faire part à leurs amis
’ et connaissances de la perte cruelle qu’ils
viennent d’éprouver en la personne de

,
Henry André QUIÉVREUX

Vice-consul‘de Franee, chevalierde laLégion d’Aonneur
décédé à Paris le 25 mai 1904.

Les obsèques auront lieu à Saint-Lucien»
La dateen sera,fixée ultérieurement;

| Il n’y aura pas de lettres de faire part, le
; présent avis en tenant lieu.PEgegeteeengimr

QN DEMANDE de- bonnes ouvrières et demi-" ouvrières chez Mlle Vieu, couturière, rue
de Mostaganem, 5.

M. et Mme Edouard Vassy et leurs enfants,
de Mascara ; M. et Mme Henry Vassy ; M. et
Mme Albert Vassy, de Vienne (Isère) ; M. et
Mme Lagardère ; M. François Chabaud : M.
et Mme Pierre Favela et leurs enfants ; M. et
Mme Camille'Chabaud,de Témouchent.

Ont la douleur de faire part à leurs amis et
connaissances de la perte cruelle qu’ils vien
nent d’éprouver en la personne de

Henry VASSY
leur fils, petit-fils et neveu, décédé à Ain-
Témouchent le 1er juin, à l’âge de deux mois.Il n’y aura pas de lettres de faire part leprésent avis en tenant lieu.

Malsom R&OBIR‘T‘, de PARNS
Succursale d’Oran, 9; rue d’Arzew

Aujourd’hui Dimanche et demain Lundi,Exposition doRoses; Chapeauxmodèles.

1

BAINS DE LA REINE
Etablissement thermal à 15 minutes d’Oran

Cet établissement de premier ordre récem
ment installé est ouvert a toute. heure et
est pourvu d’un confort répondant à toutes
les exigences modernes — Départ,de la place
Kléber et retour toutes les heures. — 9.30 la
place.

APPENDICITH
HÉMCRRODES

_ — —
MIGRAINE

EMBARRAS GASTRIQUE et tous les VICES du SANG
ASSAINISSEMENT RATIONNELde IINTESTINpar remploi
anloldso

POUDRE LAXATIVE ROCHER
Un» cuillarâaà café dans un demi-verre d'eau le roir en se couchant,
Plue d’un million de Cures. —

LR FLscox de 20 doses: 2'50 f’*.
B trouve dangtoutes les Pharmacies. GUINET, PDen.1. RueSaulnier,Paris-

ï ’Etude de M- Francis VERAT, avoué à• Mascaraest transféréemême ville, 10, rue
Dublineau.

OREs HA• gzEeneszakezeç"z:nzete

Etabli*an i86Î, Rue do Provence,30, à Paria, dans ses immeubles.
ASSURANCE PLACEMEET G” GARANTIS
g$3 Facilitant en Cas de vie an pour lesWed comme en cas de décos & Bo 5 enfants;33WERITAQEPOMEe,RETRATTESesSe.

ceenNepas s’assurersans consulterles Tarifs envoyés franco,REMTESdS:2O°,ASSCAAHCESVIE
M. Corel, 23, boulevard Malakoff, Oran

MACCEID de tout premier ordre venant de"HVUu:341 Paris, sortant d’un des princi
paux cabinets de massage, pratiquanttoutesles manipulations : Effleurages, malaxations
ou pétrissages,vibrations, percussions, mou
vements effleurages longitudinauxsur ordon
nance du docteur traitant ; massage électro
par transmission ou vitalise ; massages surtoute partie du corps à des prix très modérés.

S'adresserà M.J. Aziès, boulev. Marceau,34,
maison Puyo, Oran.

Franco St Fessa. — SpicImcm det
PU&SXTRIBAUDEAUY

AachG
TRIBAUDEAU,Fab* Prizelpal S BESANÇON E

85Pskglivre
ses produits directementau Public, soitTnl’s chaqueannéeplusde 500.000objets : MONTRES,ones CHRONOMÈTRES,BIJOUX, PENDULESORFEVRERIE, RÉPARATIONS.Gratis et FrancoTarifa illustrés.

On trouve h Montre Tribaudeau à la Fabrique seulement.

AUMT7les Cigarettesovales deJ.CLIMENT—i == et Cie, à g fr. 10 paquet. —O Étiquette verte douces ; Étiquette mauvedemi-fortes.
,

E. Poinsot, agent général,Alger.

Habillements pour Hommes, Jeunes Gens et Enfants

BOULEVABSE EU 2e ZOUAVE, 8

AUJOURD’HUI DIMANCHE ET JOURS SUIVANTS

OCCASIONS REMARQUABLES
A TO US LES BAYONSDistribution de Ballons
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LA VIEILLESSE

Les vieillards se nourrissent peu et mal ;les aliments et la viande en particulier nesont pas toujours appréciés. Une telle pré
disposition amène vite une déchéance de l’or
ganismequ’il faut combattre par des produits
a base de phosphate et de viande. Un tonique
comme le VIN DE WIAA, n’imposant aucuntravail aux organesdigestifs tout en assurant
un maximum d’effet, doit donc être absolu-

i ment employé par les vieillards poursubve
nir à leur nutrition insuffisante.

Dr da Uscion ex-interne des hôpitaux, Spé-U tuwids, cialiste, accouchements,ma-ladies des femmes. — Clinique dirigée parMlle FONTES, ex-directrice Maternité, Tou
louse, 10 heures à midi; 2 heures à 4 heures.
Boulevard National, 12, maison VALLIER.

Tailleur Civil et Militaire
D D. JOUVAL “abu

Ex-coupeur des ires maisons de France et d’Algérie
Oran, 1, BouL du Lycée, 1, Oran

Travail soigné et garanti. — Maison da
confiance. — Prix fixe absolu.

DES MLLERe D5 GGEABSGNS,
rapides et radicales obtenues dans les cas les S
plus rebelles avec le Nouvsau Traitement$
DépuratifVégétal-Antiseptique.DigestifHs
etinoffensif:PilulesaommadesAÆCAD2i

dde TAR228 (166 mandat-poste)prouvent la F
plus heureuse découverteà ce jour(5médai'Hssd’Or)“
contre les Eosémas,Pelade, Dartres, Chute des hs
Cheveur,PelliculesDémangeaisons,Psoriasis,
Aonès

,
Herpès, Sycosis, Boutons, Taohes de ie

Rousseur, Glandes, Rhumatismes,Ploies auxùs
Jambes, Eemorrhoïdes

,
Tumeura, Maladies (

contagieuses et tous les vices du sang,g
Risultats in^pértsdis Iss I^Ubura. Broch. et Ranaeid Âi'gtis.ÿ

rire;LARCAOd,Ph‘e-Chim",Farbes(H’-Pyrenees),

AL’* OFFICIEL »

PARIS— M. Bessaud, lieutenant de Gen
darmerie à Haïphong, passe à Helizane.

M. Legrand, capitaine au 2e Spahis, est
désigné pour commander le 1er escadron de
la smala de Sidi-Medjallied.

M. de Verchière, capitaine au 68 Chas
seurs, est affectéau 3eChasseursd’Afrique.

M. Sewzeynk, vétérinaire en second au.2e Spahis, passe à l’ArtillerieColoniale enChine.
—- Le Journal Officiel publie un décret

rendant exécutoire en Algérie le décret
modifiant la nomenclature des établisse-
ments dangereux, insalubres ou incom-
modes.

LA GUERRE
Succès russe

Saint-Pétersbourg. — Le général Sa-
kharoff annonce que les Cosaques ont
chassé les Japonais des positions qu’ils
occupaientdans les défilés de Fen-Tchou-
Lyng. "

Six Cosaques ont été tués, un lieutenant-
colonel, un médecin et 21 Cosaques blessés.

lie général Kuroki prisonnier (?)
SAINT-PÉTERSBOURG.— Le bruit court,

mais sans aucune confirmation officielle,
ou autre, que le général Japonais Kuroki
aurait été fait prisonnier.

DÉPÊCHE COMMERCIALE

Paris, 4 juin.
Bourse de Commerce de Paris

Farines fleur. — Ouverture : Courant, 27.225;
juin 27.60 ; tendance calme; juillet-août,
27.75;4 derniers,27.25. Clôture: courant,27.30,
juin, 27.60; tendance calme; juillet-août.

LES GRÈVES
Marseille.-— Dans la soirée, un chauf

feur du vapeur Orient ayant été débarqué,
tous ses camarades ont quitté le bord.

Un autre équipage ayant été recruté, les
inscrits ont décieé d’empêcherle départ du
navire

,
qui doit partir régulièrement cenavire

,
qui doit partir régulièrement cesoir pour Bône et Philippeville.

Des mesures énergiques, ont été prises
pour assurezh libertédu travail.

Ull lût VCStOüS
alpagas noir et gris:

5.93

33, Boulevard Seguin, 33

AUJOURD’HUI ET TOUTE LA SEMAINE

Un lot veston nanenecoton.. 1.93

Completpourhommessheysgttg.,
a„noire, beige soldé à 10. J0

CAmnlofogu il pour homme, uni etWAAU UUer fantaisie, qualité g C0
garantie, à. v.W

lin lût Ramhin quartier-maîtrecou-Ull Wl DuLil til, haute nouveauté, Q AK
de.4 à 13 ans 2.00

500 pantalons coutil demisrançir o pp
qualité extra A.id

Ull lût VCStOn
drap, unique .

6.45

Ull loi cravalessoie,
toutes formes

0.50

Un lot chaussettes
fantaisie.

0.60

27.60 ; 4 derniers, 27.25.
Farines de consommation,45 à 48 fr.
Blés. — Ouverture : "Courant, 20.25 ; juin,

20.25; tendance lourde ; juillet-août, 20.25;
4 derniers, 20.10; Clôture: courant. 20.10 ;juin, 20.25 ; tendance.Lourde ; juillet-août
20.10; 4 derniers,20.10.

Avoines. — Ouverture : Courant, 13.60 ; juin,
13.90; tendancelourde ; juillet-août, 13.80
4 derniers, 14.10 : Clôture : courant, 13.50;juin, 13.75 ; tendancelourde ; juillet-août,
13.80 ; 4 derniers, 14.10.

Alcools.— Ouvert. -.Courant, 39.75; juin, 39.75 ;tendancecalme; juillet-août,3975; 4 derniers,
35.25

,
stock, 12.900 pipes. Clôture : courant, '

40.00 ; juin, 39.75; tendance sout.; juillet-août,
39.50 i 4 derniers, 35.50,

Ceintures cyclistes pororhss.
. y

tre et porte-monnaie
. ...... A.4

100 pantalons Blancs,1/2hussara.195

1CSlCS
bleues, pour mécaniciens...

1.43

Iniggo un lot complet pour hom-VACC mes, forme tailleur, purelaine garantie, toutes nuances,drap satin, valeur commerciale, @K .
40 francs, cette semaine A 20

VETEMENTS SUR MESURE

Maison la plus importante du Département, fournisseur
de rArmée et du Ministère de la Guerre

99 PRIMES OFFERTES A TOUT ACHETEUR m

=niLa BRAEDE FABRIQUE
H. SARDA,33, Quai Vell-Picard,BESANÇON (Doubs)

OFFRE (gratis et franco) son nouveau Cala-
logue illustré de Montres.Rèf-ulate&rset Chro~
nomstrès de Précision. Très grand choix de

g ISo/ttresnouvelles, pour Hommes, Dames et
Jeunesgens. — PRiME à chaque montre. —Garantie 2 à 5 ans. — DUREE ILLifniTÈE.
Chaînes-^,Sautoirs, or, argent et doublé or.

Catalogues spéciaux ; PENDULES, REVEES et BUUUTERIE.

Etude de M’ Louis Maurice
- MEICHLER, Notaire à Saint-

Cloud d’Algérie.VENTE
aux enchères publiques

par adjudication volontaire

d’une
BELLEMAISON

d’Habitation
sise à Saint-Cloud d’Algérie,
appartenantau Comptoir d’Es-
compte.

Le Dimanche12 Juin t90i, à
dix heures du matin, à Saint-
Cloud d’Algérie, dansl’une des
salles de la Mairie.

A la requête du Liquidateur
du Comptoir d’Escompte de
Saint-Cloudd’Algérie.

Il sera, par le ministère de
Me MEICHLER,notaire au dit
Saint-Cloud,

Procédé à la vente aux en
chères publiques, à l’extinction
des feux, au plus offrant et
dernier enchérisseur, de l’im
meuble dont la désignation
suit, provenant des consorts
Jagomino :

DÉSHGNAMON

Une belle maison d’habi.
tatian, sise à Saint-Cloud d’Al-
gérie, rue Martimprey, couver
te en terrasse, à simplerez-de-
chaussée composée de quatre

Oran. — Imprimerie Paul PERRIEE
Imprimé sur machines rotatives MARINONI

entouréede murs, droits etdé
pendances, le tout occupantunemplacement de la superficie
dé six ares porté au plan du.
lieu sous le numéro 220 et li
mitée : au Nord, par M. Holtz-
mann (Albert) : au Sud, par la
rue Martimprey : à l’Est, par
M. Neigel et à l’Ouest, par les
héritiers Guilhermoudou suc
cesseur.

Cettemaisonqui constitueun
bon placement de fonds, seloue toujours très avantageu-
sement à des rentiers ou fonc
tionnaires ; elle conviendrait
aussi, à raison de ses dépen
dances, à un propriétaire viti
cole.

Mise à prix: 4.000 fr.

Pour connaître les condi
tions de la vente, s’adresser
à Me MEICHLER, notaire, chargé
de la vente et dépositaire du
Cahier des charges.

Le Notaire,
MEICHLER.

AWTC. Par acte sous seing
— ® a % privé en date, à Tia-
rct, du 2 mai 1904, M, Hadj Mo
hamed ben Boubekeur, com
merçant à Tiaret, a vendu ausieur Mhamed ben Abdelslam
Ben Boubekeur, commerçant,
demeurant au même lieu, unfonds de commerce à usaged’épicerie qu’il faisait valoir à
Tiaret, au rez-de-chaussée
d’une maison appartenant à
M. Hadji ben Youssef, rueKimburn, moyennant les prix
et conditions insérés au dit
acte.

AUJC. M. Hadj Mohamed-9 ben Boubekeur,
informe les né-

Etude de M* Emile LAFON,
huissier à Ammi - Moussa,
départementd’Oran.

VENTE JUDICIAIRE

Le jeudi 9 juin 19(î\, à huit,
heures du matin, sur la place
du marché de la communed’Ammi-Moussail sera procédé
à la vente aux enchères publi
ques au plus offrant et dernier
enchérisseur de divers objets
saisis, savoir :

Un grand lot drogueries
.diverses^ un lot Parfumerie,
une quantité de Rames Papier
pliage, Bracelets divers, un
lot Verrerie, un lot Quincaif
lerie, Étoffes diverses, Plume-
tis, Cretonne, Calicot, Chemi
ses, Gandourahs, Pantalons,
Burnous,Mouchoirs, Chéchias,
Ceintures, Chaussures, Comp
toir, Étagères, Balances, Ma-
.chine à Coudre a Singera,
etc., etc.

Au comptant 7 p. 1/2 0/0 en
sus.

L’huissierpoursuivant,
1852 LAFON.

onouBBCO ComPOScC dC quatre oO0f574c ac-pièces avec cuisine, chambre à 8 dantsTu 1Lest toujours
jour, magasin, écurie, remise, propriétaire de la grande
cave avec trois cuves en ci- preerte marocaine située
ment, prise d’eau, lavoir, buan- dans la maison Hadj ben
derie, cabinet d’aisances, cour Yousser,place Pasteur,

Par acte sous seing privé en.date du 4 Juin 1904, M.Vincent
BAYLÉ,négociantà Oran,a ache
té à M.. Hamon Hernandez unfonds d’épicerie situé place de
la Perle, n° 4, et ce, aux clauses
et conditions stipulées au dit
acte. Pour opposition s’adres
ser dans la huitaine sur les
lieux à M. Vincent Bayle.

. Lavente faite précédemment
a M. Jean Bayle dot être con
si rl crée comme nulle et non
avenue.
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COMPOSÉE DE:

Un grand Lit de milieu

Une Armoire à Glace
.

Une Commode Psychée

Une Table de Nuit
. .

peccosccssccsccccccsccsecescc0000008989082900000000000900000009999000000900800000000

tITEEIITTNKISTIR

Coiffeuses

Tablesà toilette

Tapis,Glaces

Rideaux,Stores

Tablesà thé

à jeux

et à ouvrages
Guéridons

Casiersà musique

Vitrines

Sellettes

Porte-potiches

Séchoirs

Porte-manteaux

Lampes

Bureauxdedames

Berceuses

Guéritesdejardin

Voituresd’enfants

Chaisesd’enfants

àtransformation

Fauteuils

de malades

Bidets

Banquettes

et Tabourets

de Piano

Tapisdetable

SALLE A MANGER VIEUX CHENE

339 F

garantis

Cabinetsde Travail Complets

MOBILIERS DE JARDINS

IffllitiBlM

CHAMBRE BAMBOU

COMPOSÉE DE:

Un Grand Lit.
.

)1AA*
UneArmoire à Glace} |hs
Une Table de

nuit.) n • • •

Salon-Coussin deuxcomposé de S pièces, un Canapé,
Fauteuils, deux Chaises en très belle
moquette, Tissu et façon absolument

Bureaux Fantaisie, Cartonniers

jalons, ^haises fantaisie
gables osier et rotin

toutes nuances

/ F ------- =
Certifié à la somam

oesccccsccsessccsecccsesecescc0sc909990080990000090000090000c00c00008009000@

COMPOSÉE DE:

Un grand Buffet, portes pleines sculptées .
Une Table (3 allonges). ........
Une Desserte étagère, avec marbre rouge.

G, G

SalonLouisIV
CT

noyer massif, composé de
5 pièces, un Canapé, deux Fau
teuils, deux Chaises, recouvert
soierie ou velours, nuances et
dispositions nouvelles

. .ne MEUBLE ABSOLUMENT GARANTI “a

CHOIX CONSIDÉRABLE

DE

LITS et BERCEAUX D'ENFANTS

laqués,en cuivre, en noyer,en bambou,etc.,etc.

LITERIE COMPLÈTE
ccsssc0ss0s9008099038809008030080089808000030886*

GRAND ASSORTIMENT

fëhapelières, ^alises
et (^ouvertures

GRANDES FACILITÉS DE PAYEMENT
Le Géant: HENRI ALLARD.

Cran, le 190 — Pour le Maire, L’Adjoint


